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Directives génerales 

Ce Manuel d' instructions et de définit ions se rat tache 
au Rapport annuel des hôpitaux, Partie I - Aménagements et 
services (Formule H.S.-l). Le Rapport sur les "Aménagements 
et services" consiste en une formule de treize pages relative 
aux operations de l'hôpital durant ou a Ia fin de l'année du 
caLendrier. 

Le Rapport est imprimé en series de six copies, chaque 
copie étant séparée par un carbone. Toutes les copies seront 
produites au dactylographe, si possible. Les instructions 
spéciales qui ont trait a l'emploi du papier carbone devront 
être suivies a Ia lettre, afin d'éviter les ratures inutiles 
sur la formule. 

Pour aider a preparer un premier brouillon du Rapport 
avant de completer les six copies, une feuille de calcul devrait 
être employee pour enregistrer toutes les données de base qui 
serviront a completer le Rapport. Complétez le Rapport sur La 
feuille de calcul incluse dans le Manuel avant de transcrire 
les données sur la formule en six copies. NE PAS expédier Ia 
feuille de calcul conzne un exemplaire définitif du Rapport, 
mais le conserver pour fins de référence. Si des changements 
dans les informations versées au Rapport doivent être faits 
après que les six copies finales ont été complétées, faites 
les corrections en biffant l'information qui doit être modifiée 
et en écrivant de nouveau au dactylographe l'inforination exacte 
dans le même espace de la formule. De l'espace a été prévu a 
tous les articles de la formule pour faire de tels changements. 

Une fois le Rapport terminé, ii devra être certifié par 
l'Autorité de l'hôpital a Ia page 1. L'hôpital fera alors 
parvenir les cinq premieres copies aux autorités chargées de 
l'administration du régime d'assurance-hospitalisation, ou au 
Ministère provincial de la sante, selon le cas. L'hôpital 
conservera la dernière copie pour fins de référence. 
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INSTRUCTIONS ET DEFINITIONS 

POUR LE 

RAPPORT ANNUEL DES HOP ItAUX 

PARTIE I - ANNAGEMENTS ET SERVICES 

ntroduct ion 

Les Rapports annuels (Partie I - Aménagements et services (Formule 
H.S.-l); Partie II - Rapport financier (Formule H.S.-2)) fourniront de 
précieux renseignements de base aux hôpitaux et aux gouvernements provin-
ciaux. us serviront egalement les fins spécifiques des deux organismes 
nationaux, I.e Mjnistère de la Sante nationale et du Bien-être social et 
le Bureau fédéral de la Statistique. 

Ce Manuel d' instructions et de definitions se rattache en entier au 
Rapport sur les aménagements et les services - Partie I); un manuel dis-
tinct a trait au Rapport financier - (Partie II). 

Dans le cas d'un hôpital énuméré dans l'annexe d'un accord fédéral-
provincial sur l'assurance-hospitalisation, ce Rapport répondra a l'exi-
gence d'un rapport annuel, requis par la Loi sur l'assurance-hospitali-
sation et les services diagnostiques. Dans tous les cas, le rapport ré-
pondra a une exigence de declaration, requise par Ia Loi sur la statisti-
que. Généralement, un rapport annuel complet est requis de chaque hôpital 
au Canada (voir a la page 3 la definition du tertne "hôpital"). 

Le Rapport sur les aménagements et services doit être certifié quant 
son état complet et a son exactitude, par la personne responsable de 

l'administration de l'hôpital et, lorsqu'il s'agit d'une declaration par 
application de la Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services dia-
gnostiques, il doit également être revêtu de l'autorisation donnée par 
l'administration du régime provincial. 

Come par les années précédentes, les données serviront a Ia compila-
tion des statistiques nationales et provinciales, bien que tous les arti-
des ne soient pas rassemblés de cette manire. Les données relatives aux 
hôpitaux seront analysées afin de découvrir les caractéristiques telles 
que la grandeur, le genre de service, l'emplacement, en termes des ele-
ments fondamentaux: genre de logement, mouvement des malades, services 
réguliers et spéciaux fournis, personnel, et formation. 

L'on prévoit que chaque hôpital préparera sa propre declaration dans 
le detail. On comprend, par ailleurs, que la preparation d'un rapport 
aussi complet demandera beaucoup de temps de Ia part du personnel hospita-
her. Tous les articles ont eté soigneusement évalués du double point de 
vue pratique et utile, et 11 ne faut pas oublier que ce Rapport unique 
servira un certain nombre de fins, comme il a déjâ été dit. 
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Si l'hôpital se trouvait dans l'impossibilite de remplir au complet 
quelque section du Rapport, ii devrait en indiquer la raison (voir aussi 
page 17).  En certains cas, l'hôpital ne dispose pas d'un service du 
genre spécifié; en d'autres cas, on juge peut-être impossible de fournir 
la statistique demandée; de toutes façons, prière d'indiquer clairement 
toute raison qui explique les difficultés soulevées par la preparation du 
Rapport. Si les données exactes sont indisponibles, inscrire le sous-total, 
si possible. 

Dans quelques provinces, certaines sections du Rapport pourront être 
remplies, au nom de l'hôpital, par l'administration provinciale de l'as-
surance-hospitalisation. Des renseignements concernant cet arrangement 
seront fournis par l'administration provinciale. 

D'une façon generale, le Rapport doit embrasser une année civile 
comp1te, mais certains articles auront trait au 31 décembre. 

Les remarques sur tout changement d'importance dans l'administration, 
le mode d'organisation et (ou) la gestion de l'hôpital, survenu au cours 
de l'année, doivent être mentionnées dans le Rapport et contenues dans une 
declaration annexée (six copies) qui spécifiera Ia date effective, la du-
rée, la nature et l'importance du changement. 

D'une manière spécifique, y inclure: 

(a) les changements dans le nombre de lits, a cause de l'ouverture ou 
de la fermeture de salles, d'ailes ou d'étages de l'hôpital; 

(b) les changements des échelles de traitements de tout groupe nom-
breux de personnel hospitalier, ou les changements dans d'autres impor-
tants articles de frais; 

(c) les changements d'ordre majeur dans la composition ou l'effectif 
du personnel, ou dans les conditions d'embauchage. 

Règla générale, des observations explicatives touchant certains as-
pects de l'administration et de la gestion de l'hôpital et qui sont per-
tinentes a cc Rapport, seront bien accueillies. De telles observations, et 
la declaration mentionnée a la page 1 touchant les changements d'importance 
survenus au cours de l'année, devraient être fournies dans l'espace libre 
prévu a cet effet aux pages 1 et 13 du Rapport (six copies). Si l'espace 
prévu nst pas suffisant, complétez votre declaration sur des feuilles 
annexées, de même grandeur que la formule même. 

Ce manuel suit les grandes lignes de la formule de même que son sys-
tème numérique et aiphabCtique établi pour indiquer les articles. Les 
chiffres en marge sont inscrits principalement pour fins de référence. 

Definition du terme "hôpital" 

Pour les fins du present Rapport, on définit un hôpital conme eta-
blissement fonctionnant en vue du soin medical, chirurgical et (ou) obs-
tétrical des malades hospitalisés et qui est autorisé ou agréé comme 
hôpital par le gouvernement fédéral ou un gouvernement provincial ou ar 
une uiunicipalité dQment autorisée a cette fin par les lois de la province. 



-3- 

Sont exclus spécifiquement de cette definition les établissements oü 
sont traités surtout Ia tuberculose, les maladies mentales et les défi-
ciences mentales. (D'autres formules de rapport annuel sont requises de 
pareils établissements, par application de la Loi sur la statistique.) 
Sont également excius les établissements dont Ia fin principale est Ia 
prestation de soins de surveillance ou domiciliaires. 

Nonobstant ce qui précède, tout hôpital, sans aucune exception, et 
les autres aménagements énutnérés dans l'annexe d'un accord conclu par 
application de Ia Loi sur l'assurance-hospitalisation et lea services 
diagnostiques doivent être considérés comme des hôpitaux pour les fins 
du present Rapport. 
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RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX 

PARTIE I - Aménagements et services 

(PAGE 1 DU RAPPORT SUR LES ANENAGEMENTS ET SERVICES) 

Nom et adresse 

Inscrire la designation et l'adresse completes de l'hôpital( ]-). Si 
l'adresse postale est différente, la mentionner également. Le nom et 
l'adresse de l'hôpital déclarant doivent être indiqués dans le haut de 
chaque page du Rapport annuel. 

(PAGE 2 DU RAPPORT SUR LES AMINAGEMENTS ET SERVICES) 

I. CLASSEMENT DE L'HPITAL 

Cette section sert a identifier l'hôpital quant (A) a l'approbation 
provinciale, (B) a sont statut selon le régime provincial d'assurance-
hospitalisation, (C) au genre de service, et (D) a la propriété et a la 
gestion. Remplir toutes les quatre sous-sections de la formule pour 
l'hôpital, c'est-à-dire que chaque hôpital doit être classifié sous cha-
cune des quatre categories. La classification devra valoir a la date du 
31 décembre de l'année embrassée par le Rapport. 

A - Approbation provinciale 

Daris cette sous-section, pointer, dans la case appropriee, si 1'h8-
pital est reconnu par l'administration provinciale conune hôpital public 
ou coimne hôpital privé ou s'il n'appartient ni A l'une ni A l'autre de 
ces categories (cx.: hôpitaux du gouvernement fédéral), auquel cas ii 
faudrait pointer "Autre". 

Hôpital public - Hôpital reconnu par la province comme "hôpital pu-
blic". Un tel hôpital est ordinairement sans but lucratif et ii accepte 
tous les malades quels que soient leurs moyens. 

Hôpital privé - Se dit d'un hôpital reconnu par Ia province comme 
"hôpital privé". Un tel hôpital ne reçoit habituellement que les malades 
qui paient pour les soins reçus, aux tarifs fixes par la direction. 

Autre - II s'agit d'un hôpital qui n'est pas officiellement désigné 
comme hôpital public ou privé par l'administration provinciale. 

(1) Le terme "hôpital" employé partout dans les présentes Instructions 
et Definitions signifie l'hôpital déclarant. 



I. CLASSEMENT DE L'HOPITAL - suite 

B - Statut selon le régime provincial d'assurance-hospitalisation 

Chaque province qui possède un régime d'assurance-hospitalisation 
est chargee de négocier les conditions de paiement avec chaque hôpital, 
selon le régime établi. Pointer l'article qui décrit la base du paiement 
votre hôpital sous le régime de l'assurance-hospitalisation. 

Examen du budget - Le terme s'applique a un hôpital qui présente un 
budget aimuel a l'adininistration provinciale de l'assurance-hospitalisa-
tion, en vue de l'approbation, et touche des paiements réguliers, fondés 
sur ce budget, pour les services qu'il rend aux bénéficiaires de l'assu-
rance-hospitalisation. 

Contractant - S'applique A un hôpital qui a passé un contrat avec 
l'administratiori provinciale de l'assurance-hospitalisation, par lequel 
il accepte des paiements pour les services rendus aux bénéficiaires du 
régime d'assurance-hospitalisation, selon un tarif établi par contrat 
avec le régime provincial. 

Ne s'applique pas - Cette expression a trait a un h6pital qui n'a 
pas conclu d'arrangement avec l'administration de l'assurance-hospitali- ,  
sation de la province, en vue du paiement pour les soins fournis aux be-
néficiaires du régime, ou I un hôpital sis dana une province oü n'opère 
pas un régime provincial. 

C - Genre de service 

Un hôpital peut entreprendre de fournir surtout des traitements et 
des soins pour un genre particulier de maladie ou d'etat pathologique, 
ou pour toute une variété d'affections; dans cette sous-section, indiquer 
lea categories de services fournis par l'hôpital au moyen d'un seul signe 
de pointage ou en spécifiant dans "Autres". 

Général - Le mot s'applique I un hôpital oi sonc traitées et soignées 
toutes sortes de maladies ou tout au moms un bon nombre d'états patholo-
giques; pour les fins du present Rapport, lea hôpitaux pour femmes et pour 
enfants sont classes sous la rubrique "Général" I moms qu'ils ne limitent 
lea admissions I des états particuliers chez ces categories de malades. 

Maladies chronigues - Le terme s'applique I un hôpital qui traite 
surtout des malades pour des états qui requièrent des soins de longue 
durée. 

Convalescence - S'applique I un hôpital qui traite surtout des mala-
des que l'on peut considérer cotrune étant dans le stade du rétablissement 
après une maladie, particuliIrement d'un état de longue durée. 

Maternité - S'applique I un hôpital dont la fonction principale eat 
de soigner les cas d'obstétrique et les nouveau-nés. 
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I. CLASSEMENT DE L'HPITAL - suite 

C - Genre de service - fin 

Autre (specifier) - S'applique A un hôpital qui traite surtout un 
genre particulier de maladie, d'etat pathologique ou de cas; le genre 
pertinent doit être spécifié dans le Rapport. De telles categories spé-
cifiées peuvent comprendre la réadaptation, la gériatrie, les maladies 
contagieuses, l'orthopédie, la neurologie et le cancer. Cette categorie 
pourra également cotnprendre un hôpital qui fournit un ensemble de divers 
genres de service et ne peut être classifié sous aucune des categories 
ci-haut mentionnées. 

D - Proriété et aestion 

Considérer la propriété et la gestion de l'hôpital come deux aspects 
distincts du fonctionnement d'un h6pital et pointer la categorie appro-
priée pour chacune, come ii est défini ci-dessous. 

Propriété - Le propriétaire de l'hôpital est la personne, le groupe 
de personnes, l'organisme ou la société au nom de qui le bail est detenu; 
ou, s'il n ' y a pas de bail, le propriétaire inscrit selon le titre de pro-
priété. Ne pointer qu'une catégorie appropriée dans Ia colonne sous l'en-
tête "propriété" selon les definitions ci-dessous. 

Gestion - Ii s'agit de la personne, du groupe de personnes, de l'or-
ganisme ou de La société qui porte la responsabilité journalière d'assurer 
que l'hôpital soit en état de fonctionner et de fournir des services. Ne 
pointer qu'une catégorie appropriée dans la colon.ne sous Pen-tête "ges-
tion", selon les definitions ci-dessous. 

I. 	Société bénévole - S'applique a un hôpital possédé et (ou) dirigé 
par une agence non gouvernementale, et desservant la localité sans but 
lucratif. 

(a) Société lalgue - S'applique a un hôpital bénévole possédé et 
(ou) dirigé par un organisme bénévole laique (par application des lois et 
rglements de la province). Pour les fins du present Rapport, cette ru-
brique exclut les hôpitaux maintenus par des sociétés industrielles ou 
commerciales. 

(b) Ordre religieux - S'applique a un hôpital bénévole possédé et 
(ou) dirigé par un ordre religieux (par application des lois et rgle-
ments de la province). 

2. 	Municipalité, union ou district hospitalier - S'applique a un 
hôpital possédé et (ou) dirigé par des villes, des villages, des comtés, 
des municipalités ou autres gouvernements municipaux ou par des unions ou 
combinaisons de gouvernements municipaux ou par des districts ou autres 
corps autorisés a lever les impôts ou a agir d'une autre uianière selon le 
fonctionnement des municipalités. La gestion tout aussi bien que Ia pro-
priété municipale seraient en cause si les membres du corps directeur de 
l'hôpital ètaient nommés, élus ou d'autre manière subordonnés a l'autorité 
municipale ou a l'électorat. (Consulter la Charte de l'hôpital en cas de 
doute.) 
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I. CLASSEMENT DE L'HÔPITAL - fin 

D - Propriété et gestion - fin 

3. Gouvernement provincial - Ii s'agit d'un h8pitt1 possédé et (ou) 
dirigé par une branche, une division ou un ministre ..Vun gouvernement 
provincial ou d'un gouvernement territorial ou par 'hn établissement rele-
vant de la province, tel qu'une université. 

4. Gouvernement fédéral - Ii s'agit d'un hôpital possédé et (ou) 
dirigé par le Gouvernement du Canada: la direction en sera ordinairement 
confiée a un Ministère: Anciens Combattants, Sante nationale et Bien-être 
social, ou Defense nationale. 

5. Société privée - II s'agit d'un hôpital possédé et (ou) dirige par 
un particulier ou par un groupe (par application des lois provinciales) 
sur une base lucrative. 

6. Industrie - Ii s'agit d'un hôpital dirige et (ou) possédé par une 
entreprise industrielle ou commerciale (par application des lois provin-
ciales) en vue de fournir des soins hospitaliers a ses employés seulement 
ou a ses employés et aux autres membres de la localité industrielle. 
7. Autre - Ii s'agit de tout hôpital dont la propriété ou la gestion 
ne s'applique a aucune des categories ci-haut mentionnées. (Préciser) 



II. LITS 

Cette section a pour objet la declaration du logement offert par 
l'hôpital aux malades, en termes de lits d'adultes et de couchettes d'en-
f ants et de berceaux pour les nouveau-nés. Elle comprend la repartition 
selon la capacité theorique en lits et le nombre de lits dresses (termes 
définis plus bas) par salle ou unite classifiée selon le genre de soins 
fournis et la repartition des lits dresses selon la capacité des chambres 
et le mode de paiement pour ce logement. A cette fin, l'expression 
"berceaux" comprendra les incubateurs et le terme "lits", les couchettes 
d' enf ants. 

Il importe de faire une distinction soigneuse entre la capacité théo-
rique en lits, fondée sur les normes d'aire de parquet par lit (voir plus 
bas) et le nombre de lits dresses (voir page 9). Les précisions au sujet 
de la capacité théorique et du nombre de lits dresses doivent correspondre 
è la situation è minuit, le 31 décembre de l'année de declaration. 

OP 

Capacité theorigue en lits 

Sous "Capacité théorique" trntrer le nombre de lits d'adultes et 
d'enfants, ou de berceaux de nouveau-nés, que l'hôpital (ou unite de 
l'hôpital) est censé loger sur la base des normes d'aire de parquet eta-
blies par lit ou par berceau. 

Règle générale, on doit se servir (comme ii est spécifié plus bas) 
des normes fédérales minimums, établies aux fins de la subvention fédérale-
provinciale a la construction d'hôpitaux. Toutefois, si la capacité théo-
rique de l'hôpital a éte calculée selon les normes provinciales plus res-
trictives (c'est--dire, qui permettent moms de lits) la capacité théori-
que en lits, fondée sur ces normes provinciales, peut ëtre déclarée ici. 
La øü les normes provinciales sont plus larges (c'est-â-dire, permettent 
plus de lits), ii faut alors calculer selon les normes fédérales minimums. 
De toutes façons, specifier dans l'espace prévu la norme employee pour de-
clarer la capacité théorique en lits. 

Lorsque la capacité théorique en lits a déjâ eté calculée pour le 
logement actuel selon les normes specifiees ci-dessus, point n'est besoin 
de faire une nouvelle estimation. 

Lorsqu'on calcule Ia capacité théorique en lits, l'aire de parquet 
utilisable pour le logement de lits dans 1,a pièce doit être divisée par le 
nombre spécifie de pieds carrés par malade, pour le genre correspondant de 
zone des malades. A noter que les estimations doivent être faites pièce 
par pièce et exprimées en nombres minimums entiers de lits que l'unité est 
censé loger sur cette base; c'est-à-dire que, lorsqu'une unite comprend 
plusieurs pièces, la capacité théorique en lits doit être calculée pour 
chaque pièce séparément et le résultat en nombres entiers de lits doit 
être additionné pour l'unité; il ne faut pas y inclure les zones partiel-
les de lits, non plus que les additionner. 
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II. LITS - suite 

Capacité theorique en lits - fin 

Voici les normes fédérales minimums des aires de parquet, établies 
pour le calcul de Ia capacité theorique en lits: 

Genre de zone des malades 	Pieds carrés 

Chambre pour malade seul 	100 
Chaxnbre a plusieurs lits 	80 
Chambre pour enf ant seul 	80 (largeur mm. 

8 p1.) 
Salle d'enfants 	 50 
Nourrisson (non dans la pouponnière) 	30 
Nouveau-ne (dans la pouponnlère) 	24 

Lits dresses 

Sous "Lits dresses" montrer le nombre de lits (et de couchettes) 
réellement dresses dans l'hôpital, et a la disposition des malades hospi-
talisés le 31 décembre, que ces lits soient ou non occupés par des malades 
au moment dit. A noter particulièrement que les articles suivants doivent 
étre inclus ou excius du nombre de lits selon l'indication donnée: 

Inc lure 

(1) Lits de salle d'observation et 
de chambres sourdes; 

(2) Lits pour le personnel malade 
s'ils se trouvent dans l'hôpital 
méme et a Ia disposition des 
autres malades; 

(3) Lits d'isolernent; 

(4) Lits dans les corridors, les 
solariums, etc.; 

(5) Berceaux dresses en dehors de 
Ia pouponnière et ordinairement 
occupés par des enfants autres 
que des nouveau-nés; 

Exc lure 

(1) Lits de travail ou de salle 
'accouchement; 

(2) Lits dans lea zones de dia-
gnostic ou de traitement, 
destinés au repos des mala-
des, immédiatement apras 
que ceux-ci ont reçu le ser-• 
vice requis; 

(3) Lits dana lea services ex-
ternes et d'urgence, pour le 
repos ou l'examen seulement; 

(4) Lits dans les quartiers du 
personnel, y compris les lits 
occupés par lea employés 
malades; 

(5) Lits de ranimation aprs 
1' anesthésie; 
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II. LITS - suite 

Lits dresses - fin 

Inc lure 

(6) Materiel empioyé et occupé a la 
place de lits (tel que brancards 
Striker, poumons d'acier, lits 
basculants). Ne pas compter pour 
deux lits dresses, un poumon d'acier 
et un lit basculant, si les deux 
sont employés pour un seul malade. 

Exc lure 

(6) Lits dans les magasins ou 
ics ateliers. 

(7) Brancards Striker, poumons 
d'acier, et lits basculants 
non employés. 

Le nombre de berceaux dresses pour nouveau-nés, doit comprendre tous 
les berceaux et incubateurs dresses, s'ils servent ordinairement aux 
nouveau-nés, qu'ils se trouvent ou non dans la pouponnire, par exempie, 
dans la chambre de la mere. (Voir page 12 pour La definition de nouveau-ne.) 

A - Genre d'unité 

Dans cette sous-section, ii faut declarer tant Ia capacité théorique 
en lits que le notnbre de lits dresses selon le genre de service de l'unité 
oi se trouvent les lits. Pour les fins de cette sous-section, uneunite 
est un groupe de lits ou de pièces, sous la direction d'un personnel in-
firmier organisé, et qui sont surtout destinés aux malades atteints d'un 
genre spdcifique de maladie ou d'etat pathologique. 

En regard de Mddecine-chirurgie, inscrire tous les lits des salles 
de médecine et (ou) de chirurgie, aussi bien que les lits de soins generaux 

En regard de chacun des genres d'unité: Obstetrigue, Orthopédie, 
Pédiatrie, Psychiatrie, Tuberculose,et Maladies contagieuses, inscrire 
tous les lits dans les salles ou unites, destinés aux malades relevant des 
categories indiquees. Dans le cas d'une maternité, d'un hôpital d'ortho-
pddie ou d'un hôpital pour enfants, et le reste, tous les lits dans l'hô-
pital peuvent être inscrits sous leur rubrique appropriée. 

En regard de maladies de longue durée inscrire tous les lits dans 
les salles ou unites, destinés a ceux qui reçoivent des soins de longue 
durée: Maladies chroniques, convaLescence, gériatrie et réadaptation. 
Comme l'indique le renvoi au bas de la sous-section, le nombre de lits 
doit étre inscrit en regard de Autres et le genre d'unitd être spdcifié. 

Dans la catégorie Autres, specifier et inscrire tous les lits dans 
les genres spéciaux d'unités, non encore mentionnés, come Ia neurochirur-
gie, l'ophtalmologie, la cardiologie, et le reste, ainsi que les unites 
spécialisdes pour maladies de longue durée, come l'alinéa précédent les 
décrit. 

B - Genre de logement 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de lits d'adultes et 
d'enfants dresses 	minuit le 31 décembre, répartis scion l€ nombre de lits 
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II. LITS - fin 

B - Genre de logement - fin 

dans les chambres et le mode de paiement pour Ia chambre (salle ordinaire 
ou publique et chambres privées ou semi-privées). Les lits qui ne sont 
pas dans les chambres ou les quartiers des salles (ex.: corridors, sola-
riums) seront conipris sous Ia rubrique "Non dans les chambres" et dans le 
nombre total des lits pour chaque genre de logement, mais non dans la 
repartition des lits dans les chambres. La nombre total de lits concordera 
avec le nombre total des lits dresses figurant 	II, A. Le genre de loge- 
nient est le suivant: 

Salle ordinaire ou publique: logement que l'hôpital assigne ordi-
nairement aux malades de salle publique; 

Charnbres privées ou semi-privées: logemerit qua l'hôpital assigne 
ordinairement aux malades des chambres privées ou semi-privées. 
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III. UTILISATION (Statistigue des services fournis) 

(PAGE 3 DU RAPPORT SUR LES AMENAGE 'MENTS ET SERVICES) 

Cette section a pour objet de fournir des doLlnées foLdan1entales sur 
la repartition des journées d'hospitalisation durant l'année seloii le genre 
de logement porte au compte et la responsabilité du paiement, le mouvernent 
des malades hospitalisés au cours de 1 1 ann6e, la repartition des malades 
partis et le nombre correspondant de journées d'hospitalisatioa selon la 
durée du séjour. Pour les fins du Rapport, les definitions suivantes s'ap-
pliquent: 

Malade hospitalisé - Malade qui est regulièrement admis a l'hôpital 
et A qui un lit ou un berceau (tel que défini a la page 9) a eté assigiié. 
Cette definition exclut les mort-nés aussi bien que les malades qui fré-
quentent, le jour ou le soir, un centre attaché a l'hôpital. 

Adultes et enfants - Tous les malades hospitalisés, sauf les nouveau-
nés, définis plus bas. 

Nouveau-niés - Pour les fins du present Rapport, un enfant hospitalisé 
et qui vient de naltre a l'hôpital est considéré un nouveau-ne durant Ia 
période de son séjour, pour lequel le tarif applicable aux nouveau-nés est 
exige. 

Admission - L'acceptation et la reception formelles d'une personne (y 
compris un bébé né vivant a l'hôpital) comme malade hospitalisé. La ré-
ception comprend l'attribution d'un lit d'hôpital ou d'un berceau au ma-
lade. On compte comme admission chaque entrée formelle d'une personne 
1hpita1 durant l'année. L'admission d'un nouveau-ne est censée se faire 
ds la ilaissance; si, aprs, l'on doit changer son tarif de celui qui est 
applicable aux nouveau-nés, ii sera alors couipté conmie "enfant" admis. 
(Les nialades qui partent d'un hôpital pour alLer directenient A un autre 
hôpital pour y &tre hospitalises, c'est-t-dire les "transferts-arrivés", 
doivent tre inclus connie "admissions de 1 1 h6pital" qui les reçoit.) 

Conge - Le depart de l'hpita1 d'un malade vivant qui a éte hospita-
lisé. (Ii ne faut pas confondre avec l'exéat medical). Les malades qui 
partent d'un hôpital oi us ont reçu des soins d'hospitalisation, c'est-i-
dire les "transferts-départs", doivent tre inclus parmi ceux qui ont recu 
leur congé de l'h6pital qu'ils quittenc.) Le depart de l'hôpital d'un 
nouveau-ne survient lors du congd formel de 1h3pja1 ou lors du changement 
de tarif applicable aux nouveau-nés. 

Décs - Cessation de la vie d'un malade hospitalisé, aprs l'admission 
mais avant le congé. (Cette definition exciut les niort-nés..) 

Depart - Congé ou décs d'un malade hospitalisé. 

Journée d'hospitalisation - La période de services fournis a un malade 
hospitalisé entre les heures de prise du recensement de deux jours consé-
cutifs; le jour de l'admission compte connie journée d'hospitalisation, mais 
non le jour du congé ou du dCcês; lorsque le malade est admis et renvoyé le 
mme jour, ne compter qu'une journée. 
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III. IJTILISATION - (Statisticiue des services fournis) - suite 

A - Rpartition des journées d'hospitalisation des adultes et des enfants 
durant l'arinée 

Dans cette sous-section, montrer la repartition des journées d'hospi-
talisation, durant 1960, des adultes et des enfants (hospitalisés), selon 
la sorte de logement porte au coinpte et la responsabilité du paiement. 
Les termes employés sont les suivants: 

	

1. 	Sorte de logement porte au colnpte - Selon le tarif du montant brut 
réellement porte par l'h6pital au compte du malade pour la période de son 
séjour durant l'anrtée (que le inalade ait occupé ou non un logeinent de 
cette sorte pendant toutes les journées d'hospitalisation en cause). Les 
malades dont le compte portera plus d 1 une sorte de logement verront leurs 
journées d'hospitalisation réparties en consequence. 

(a) Salle ordinaire ou publigue - Inscrire les journées d'hospitali-
sation que l'hpital a portées au compte du inalade au tarif de la salle 
ordinaire ou publique seuleinent. 

(b) Chambre semi-privée - Inscrire les journées d'hospitalisation 
que l'hpita1 a portées au compte du malade au tarif des chambres semi-
privées (que le plein montant ou un montant différentiel alt été debite 
ou non). 

(c) Chambre privée - Inscrire les journées d'hospitalisation portées 
au compte du malade, au tarif des chainbres privées (que le plein montant 
ou un montant différentiel aft ete débité ou non). 

	

2. 	Responsabilité du paiement - Cette sous-section illustre la répar- 
tition des journées d'hospitalisation selon l'agence ou la personne a qui 
le compte pour les journées d'hospitalisation a ete présenté. Dans les 
provinces qui possdent un régime par application de la Loi sur l'assu-
rance-hospitalisarion et les services diagnostiques, le "montant porte au 
cotnpte" signifie le paienient quotidien de base pour chaque journée de 
soins; ii n'a pas trait aux frais autorisés spéciaux ni aux frais supple-
mentaires pour le logement en chambre privée ou semi-.privée. 

Pour les fins du present rapport, Resident de la province signifie 
(Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, Rgle-
ments 3 (2) et 2 (A)), une personne qui a légitimement droit de demeurer 
au Canada et qui a établi domicile et est ordinairement présente dans la 
province, mais ne comprend pas un touriste, un voyageur de passage ou un 
visiteur dans la province. Une personne qui dérnénage dans une autre pro-
vince est censée continuer d'etre un resident de la province dorigine 
pendant une période de temps ne dépassant pas trois mois, parce qu'elle a 
droit, aux termes de la loi de ladite province, d'obtenir des services 
assures. 

Un non-resident de la province est une personne qui ne répond pas a 
la definition ci-dessus d'un resident de cette province. 

Un resident assure est un resident de la province qui est admissible 
et a droit aux services assures en vertu du régime provincial. 
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III. UTILISATION - (Statistique des services fournis) - suite 

A - Repartition des journées d'hospitalisation des adultes et des enfants 
durant l'année - fin 

Un resident non assure est un resident de la province qui ne répond 
pas a la definition ci-dessus 	resident assure. 

(a) Régime provincial - Inscrire les journées d'hospitalisation dé-
bitées au régime provincial d'assurance-hospitalisarion oi est sis l'h6pital. 
En Ontario, inscrire dans (e) les journées d'hospitalisation des indigents, 
débitées a une municipalité (voir plus bas) (e)). 

(b) Gouvernement fédéral - Inscrire les journées d'hospitalisation 
débitées au Ministre de la Sante nationale et du Bien-tre social, au Mi-
nistre des Affaires des anciens combattants, au Ministre de la Defense 
nationale ou a tout autre ministère ou organisme du gouvernement fédéral, 
que le malade soit ou non un resident. 

(c) Commissions des accidents du travail - Inscrire les journées 
d'hospitalisation débitées a n'importe guelle commission des accidents du 
travail, que le malade soft ou non un resident de la province. 

(d) Non-resident de la province - Inscrire les journées d'hospita-
lisation, portées directement au compte d'un non-resident de la province, 

agence d'assurance facultative ou du régime d'une autre province, 
au nom d'un non-resident de la province (voir definition A la page 13). 

(e) Resident non assure de la province - Inscrire les journées 
d'hospitalisation directement portées au conipte d'un malade ou débitées 
une agence d'assurance facultative ou a une municipalité au noni d'un ma-
lade qui est, soit un resident de la province, s'il s'agit d'une province 
non participante, ou est devenu resident d'une province participante, mais 
n'est pas assure en vertu du régime provincial. N'y pas comprendre les 
journées d'hospitalisation qui ont été débitées a n'importe queue commis-
sion des accidents du travail ou au gouvernement fédéral. 

(f) Resident assure dont le soin ne relve pas du régime provincial - 
Inscrire les journées d'hospitalisation non comprises dans (b) ou (c) ci-
dessus et portées directement au compte d'un malade resident assure ou 
débitées a une agence d'assurance facultative au nom d'un tel malade, 
parce que le régime provincial estime que les soins ne sont pas nécessaires 
ou qujl  ne  sagjt  pas de soins hospitaliers reconnus débités au régime. 

B - Total des journées d'hospitalisation des nouveau-nés, durant l'année 

Inscrire ici les journées d 1hospitalisation des nouveau-nés, accumu-
lees au cours de 1960. 

C - Mouvement des malades hospitalisés (sauf les mort-nés) 

Dans cette sous-section, inscrire les principales données de l'hos-
pitalisation, selon les definitions qul précdent et les instructions qui 
suivent: 
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III. UTILISATION - (Statistigue des services fournis) - suite 

C - Mouvement des malades hospitalisés (sauf les mort-nés) - fin 

1. 	Hospitalisés au debut 
tes et d'enfants (col. 1) et 
des deux groupes (col. 3), 
signés a minuit le 31 décemb: 
malade hospitalise qui était 
vait pas reçu son congé. 

de lannée - Inscrire ici le nombre dt adu l_ 
de nouveau-nés (col. 2), ainsi que le total 
qui des lits ou des berceaux avaient éte as-
e de l'année du Rapport. Y inclure tout 
sorti provisoirement de lthpita1  mais n'a- 

2. Admissions durant l'anriée - Iriscrire a la colonne 1 le nombre 
d'adultes et d'enfants admis i l'hôpital, dans la colonrie 2 le nombre de 
nouveau-nés, et dans la colocrne 3 le total des deux groupes admis durant 
1960. 

3. Nombre de cas traités durant l'année - Somme (1) du notnbre de ma-
lades hospitalisés au debut de l'année et (2) du nombre d'admissions a 
l'hôpital durant 1960. 

4. Congés durant l'année - Inscrire ici le nombre d'adultes et d'en-
fants (col. 1) et de nouveau-nés (col. 2) et le total des deux groupes 
(col. 3) qui ont reçu leur congé de leur vivant durant 1960. 

5. Décs durant ltannée - Inscrire ici le nombre d'adultes et d'en-
fants (col. 1), de nouvau-nés (col. 2) et le total des deux groupes 
(col. 3) qui sont décédés a l'hôpital durant 1960. (Il ne faut pas 
inclure les mort-nés sous cette rubrique..) (Voir page 24) 

6. Total des departs durant l'année - C'est la somme des congés (4) 
et des décs (5) durant 1960. 

7. Hospitalisés 	la fin de l'année - 
tes et d'enfants (col. 1), de nouveau-nés 
groupes (col. 3), 	qui un lit ou berceau 
dernier jour de l'année. Ce nombre doit 
soustrayant (6) "Total des departs durant 
traités durant l'année". 

Inscrire ici le nombre d'adul-
(col. 2), et le total des deux 
avait été attribué a minuit le 

:orrespondre au nombre obtenu en 
lt année t de (3) "Nombre des cas 

D - Repartition des malades partis (malades sortis et malades décédés) 
et des journées de leur hospitalisation depuis l'admission 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de malades hospitalisés 
(adultes, enfants et nouveau-nés) partis de l'hôpital au cours de 1960 
(comme dans C (6)) et le nonibre cumulatif de leurs journées d'hospitalisation 
depuis l'admission, sans se soucier de l'année d'adniission; les deux jeux 
de chiffres devant tre répartis selon les groupes de séjour indiqués dans 
le tableau. 

Sous la rubrique "Nombre de malades partis" indiquer la repartition 
des malades hospitalises partis de l'hôpital durant 1960 (nombre total 
de departs - C (6)), selon la durée de séjour de chaque malade a l'hôpital 
depuis son admission, m&ne s'il a ete adinis au cours d'une année antérieure. 
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III. UTILISATION - (Statistique des services fourriis) - fin 

D - Repartition des malades partis (malades sortis et rnalades décédés) et 
des journées de leur hospitalisation depuis l'admission - fin 

Chaque malade parti doit tre attribué a une durée de séjour, par jours in-
dividuels jusqu l a dix jours, ou par groupes plus larges come l'indique 
le tableau, selon le nombre de jours d'hospitalisation depuis l'admission. 
Les adultes et les enfants partis durant l'année doivent tre inscrits 
la colonne 1 et les departs de nouveau-nés dans la colonne 2. 

Un malade hospitalisé qui est parti plus d'une fois de l t hôpital 
durant 1960 devra tre compté indépendainment pour chaque depart, c'est-
i-dire qu'il figurera dans le groupe de séjour selon la durée de son pre-
mier séjour et sera compté de nouveau selon le nombre de journées d'hospi-
talisation du second séjour, et ainsi de suite. 

Sous la rubrique "Total des journées dthospitalisation,  depuis l'ad-
mission, des malades partis", indiquer la repartition du nouibre total des 
journées d'hospitalisation des malades partis durant 1960, selon la durée 
du séjour a 1'hpita1 de chaque malade parti, depuis l'admission (mme si 
celle-ci a eu lieu au cours d'une année antérieure). 

Inscrire a la colonne 3 pour les adultes et les enfants, et dans la 
colonne 4 pour les nouveau-nés, le nombre total des journees d'hospitali-
sation de tous les malades partis, selon la durée correspondante de leur 
séjour depuis l'adniission. (Pour les groupes de jours individuels de 1 
10, le nombre de jours correspondra naturellement au produit du nombre de 
journées par le nombre de malades partis.) Le nombre de jourriées d'hospi-
talisation des malades partis plus dtune  fois durant 1960 sera traité in-
dépendamment pour chaque depart. (Voir ci-dessus, malades partis.) 
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IV. STATISTIQUE DES SERVICES DPARTEMENTAUX 

Cette section consiste en un rapport sur les services spéciaux ren-
dus et les initiatives prises par divers départeinents ou unites de 1'h6-
pital. Ny  pas comprendre les activités qui ne relvent pas directernent 
du personnel de 1 1hpita1, par exemple, itactivité  des bénévoles; exciure 
égalenient les services rendus par une unite ou un personnel qui n'émar-
gent pas au budget de l'h&pital. 

Si l'activité d'un service particulier n'était pas 	la disposition 
de tous les malades, prire de l'indiquer en écrivant "N.D." dans l'espace 
approprié. En donnant le detail de chaque sous-section, prire d'indiquer 
l'absence dtun  service ou d'une activité en particulier, en mettaiit un 
tiret dans l'espace prévu a cette fin dans la forinule. A rioter que daris 
les sous-scctions A, C et F, des en-ttes distincts de colonne ont ete 
prévus pour faire rapport des services rendus aux malades hospitalisés 
et aux malades externes, et dans la sous-section A et C pour faire rap-
port des services fournis qui ont trait au travail venant d'ailleurs et 
le travail envoyé ailleurs par votre hôpital. 

Dans cette section, les definitions suivantes s'appliqueront: 

Malade hospitalisé - Malade dinient admis 	l'hôpital et A qui un lit 
ou berceau a eté attribué (coulme a la page 12). 

Malade externe - Malade qui, sous la direction du personnel profes-
sionnel de 1thpit a l, reçoit des services de lthôpital  oI ii se présente, 
mais n'est pas hospitalisé. Ne pas inclure l'examen medical courant du 
personnel. 

Envoyés 	votre laboratoire - Specimen, prélvement ou film envoyé 
votre hpital en vue d'un service professiorinel au nom d'une personne qui 
ne s'est pas présentée a votre hôpital pour obtenir ce service; c'est--
dire, au nom d'une personne qui ntest  ni un malade hospitalise ni un 
malade externe de 1 1 h6pital répondant. 

(PAGE 4 DU RAPPORT SIJR LES AMNAGEMENTS ET SERVICES) 

A - Laboratoire 

Dans cette section, itactivité  du laboratoire doit tre mesurée et 
on doit en faire rapport d'aprs la liste des valeurs d'unité employee 
dans votre h&pital pour les examens de laboratoire clinique. (Indiquer 
Ia liste employee.) Pour chaque examen de laboratoire, une valeur norma-
lisée sera attribuée selon le systeme d'unités basées sur le temps, et 
figurant dans Ia liste. Dans chaque espace du tableau, inscrire le nom-
bre total dtunités  cumulatives de temps pour chacurte des categories dési-
gnees d'examens de laboratoire exécutés dult ant 1960. Des exemplaires de 
la liste fédérale des valeurs unitaires pour le travail de laboratoire 
clinique, peuvent tre obtenus en stadressant  au Bureau fédéral de la sta-
tistique. 
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IV. STATISTIQUE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX - suite 

A - Laboratoire - suite 

1. Examens effectués dans votre hôpital - Pour chaque catégorie d'exa-
mens de laboratoire montrée dans la souche de la partie (1) de cette sous-
section, évaluer chaque exanlen de laboratoire effectué en termes d'unités 
normalisées de temps coanne ii est indiqué dans la liste employee et ins-
crire les totaux cumulatifs dans le tableau. 

Pour chaque examen de laboratoire de (i) a (n) pointez l'une ou les 
deux colonnes selon que le travail a été exécuté par le personnel de votre 
laboratoire ou par le personnel d'autres services de votre hôpital. 

Y comprendre le travail fait 	1'h6pital mais en dehors du labora- 
toire si ce travail relive d'une des categories spécifiées dans la liste 
des valeurs d'unité; ex.: le métabolisme basal effectué en dehors du 
laboratoire sera représenté par le nombre approprié d'unités de travail 
inscrit en regard de l'article: "Métabolisme basal". Cependant, "Acqui-
sition de specimens" serait inscrit en regard de l'article "Autres". 

Dans cette sous-section, inscrire sous "Malades hospitalisés" le 
travail effectué (exprimé en unites normalisées) durant 1960 pour les 
malades hospitalisés de votre h6pital (comnie il est défini a la page 17); 
inscrire sous "Malades externes" le travail exécuté (en unites nortnali-
sees) durant 1960 pour les malades externes, définis ci-dessus (page 17). 
Les unites mentionnées sous "Envoyés a votre laboratoire" ont trait aux 
examens de laboracoire exécutés durant 1960 sur des specimens ou des 
prélvements envoyés a votre hôpital en vue d'une analyse (voir défini-
tions, page 17). 

Nota - La somme globale des travaux de l'hôpital doit tre indiquee 
dans la colonne 5 "Total pour votre h8pital t1 ; Ia souime de travail fair 
pour les inalades de votre hpital doit kre iridiquee dans la colonne 3, 
"Total pour les malades de votre h6pital" sous l'en-tte principal 
"Malades de l'hpital". Les sous-totaux des colonnes 1 et 2 ensemble 
doivent correspondre au sous-total de la colonne 3. Les sous-totaux des 
colonnes 3 et 4 ensemble doivent correspondre au sous-total de la colon-
ne 5. 

2. Envoyés a des laboratoires provinciaux - Inscrire le travail 
exécuté durant 1960 (exprimé en unites normalisées) par des laboratoires 
provinciaux sur des specimens et des prelavements cliniques envoyés par 
votre h6pital. 

3. Envoyés a d'autres laboratoires - Inscrire le travail exécuté 
durant 1960 (exprimé en unites noruialisées) par d'autres laboratoires 
sur des specimens et des prelavements, non compris dans (2) ci-haut, 
envoyés par votre hôpital. 

4. Examens de laboratoire effectués d'office lors de l'admission - 
Indiquer par des signes de pointage les examens exécutés d'office lors 
de l'admission 	votre hôpital; ne pointez pas si de tels examens ne 
sont pas faits. Specifier tout examen courant de laboratoire dans 
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IV. STATISTIQIJE DES SERVICES DPARTEMENTAUX - suite 

A - Laboratoire - fin 

l'espace prévu. Les valeurs unitaires appropriées de ces examens ef-
fectués, ont, toutefois, eté comptées ci-dessus. 

Analyse d'urine - Examen fondaxnental courant des caractéristiques: 
densité, reaction, protéiues, sucre et bile. 

Hémoglobine - Examen courant d'heinoglobine dans le sang. 

Sérologie - Exainen couratit du sang pour y déceler la syphilis. 

B - Décs et autopsies (durant l'année) 

	

1. 	Décs a l'hôpital (raort-nés excius) 

(a) Moms de 48 heures - Les décs de nialades admis depuis moms 
de 48 heures a l'hôpital. 

(b) 48 heures et plus - Les décs de malades admnis depuis 48 heures 
ou plus a l'hôpital. 

(c) Total - Cotnpter ici tous les décs survenus a l'hôpital en 1960, 
chez les nialades hospitalisés qul sont morts durant leur séjour a l'h-
pital. Cette catégorie exclut les mort-nés. 

	

2. 	Autopsies 

(a) Autopsies (décs 	l'h&pital) - Inscrire ici le nombre d'autopsies 
pratiquées i 1'h6pital durant 1960 sur les cadavres de malades hospita-
lisés qui sont morts durant leur séjour a l'h6pital. 

(b) Autopsies (autres décs) - Inscrire ici le nomnbre d'autopsies 
pratiquées i l'h&pital durant 1960 sur les cadavres de personnes mortes 
en dehors de 1hpia1  ou de malades externes mortes a l'hôpital. 

(c) Autopsies de mort-nés (a lthpital) - Inscrire ici le nomnbre 
d'autopsies pratiquées a 1'hpital durant 1960 sur les cadavres de mort-nés. 

(PAGE 5 DU RAPPORT SUR LES AMENAGEMENTS ET SERVICES) 

C - Radiologie 

Dans cette sous-section, ii faut donner des renseignements sur les 
services de radiologie et de thérapie par faisceau dirigé et les amenage-
ments connexes de 1'hpital, tant pour les malades de l'h&pital que pour 
les autreS. En outre, on cherche a obtenir des données touchant le tra-
vail fait pour 1hpjta1  par des agences de l'extérieur, classé comnme 
details du travail "envoyé ailleurs". Les services que rendent des radio-
logistes connie partie de leur exercice privé, et les autres personnes qui 
ne touchent pas de rémunération de la part de l'h6pital, et l'usage de 
materiel qui n'est pas exploité par l'hôpital figureront dans la catégorie 
"envoyé ailleurs." 
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1. 	Radiodiagnostic - Dans cette sous-section, inscrire, comme ii y est 
indiqué, tous les examens diagnostiques, 1es films pris et les films in-
terprétés dans votre service durant 1960, répartis selon que ce travail a 
été fait pour vos malades hospitalisés ou pour vos malades externes. Y 
comprendre egalement le nombre de films interprétés ailleurs, pour les ma-
lades hospitalisés ou externes, et declarer le nombre de films qui vous 
ont ete envoyés pour interpretation. 

En-.tgtes de colonnes (voir definitions, pages 17 et 18). 

(a) Nombre d'examens - Inscrire le nombre d'examens. On définit 
it examen  comme le procédé comportant un film ou une série de films corn-
plétés, une ou plusieurs expositions a la fluoroscopie, dirigée vers un 
point anatomique ou une region du corps, lors d'une presence du malade 
au service de radiologie (ou ailleurs dans 1 1 hpita1, lorsqu'on se sert 
de materiel mobile). 

(i) Radiographies courantes des pounions a l'admission - Exaniens 
(sur films) des poumons falts par l'h&pital sur des malades lors de la pre-
mire admission ou visite, conmie exainen de dépistage. 

(ii) Autres exaniens radiographigues - Inscrire tous les autres 
examens au moyen de films ou series de films diagnostiques pris par le 
service de radiologie sur des malades hospitalisés ou des malades externes. 

(iii) Examens fluoroscopigues - Tous les examens exécutés au moyen 
du fluoroscope par le service de radiologie d'un h6pital. 

(b) Nombre de films - Compter un film pour chacun des examens sui-
vants: (1) cadre unique exposé d'un rouleau de film radiographique minia-
ture (par ex., celui dont on se sert pour l'examen des pouinons); (2) une 
feuille de film radiographique, format normal, quel que soit le nombre 
d'expositions différentes faites dans diverses sections de la feuille. 

Films pris dans votre service - Inscrire ici le nombre de films pris 
pour chaque catégorie de malades examines par lthôpital.  Y comprendre les 
films gités si le malade a été exposé aux radiations. Exciure les films 
utilisés pour l'essai de l'outillage ou des fourriitures, si le malade n'a 
pas été exposé. Indiquer la repartition des films selon le format normal 
ou miniature. 

(i) Ordinaires - Films pris sur des appareils radiographiques 
ordinaires. 

(ii) Miniatures - Films fluorographiques (photofluoroscopiques). 

Vos propres films interprétés par un membre de votre personnel medical - 
Inscrire ici le nombre de films pris et développés par le service de ra-
diologie de votre h&pital et interprétés par le personnel du service y corn-
pris les radiologistes sous contrat. Chaque film ne sera compté qu'une 
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C - Radiologie - suite 

fois, quel que soft le nombre de fois interprété. Exciure les films 
gtes du nombre de films interprétés paI un membre de votre service. 

(iii) Par votre propre radiologiste - Films interprétés par un 
médecin du personnel reconnu par l'hôpital comme radiologiste competent. 

(iv) Par d'autres - Films interprétés par tout autre médecin de 
l'h&pital cu autre membre du service de radiologie, non reconnu par l'hô-
pital comme radiologiste competent. Exciure les films comptés dans (iii) 
ci-dessus. 

Films envoyés ailleurs pour interpretation - Inscrire ici le nombre 
de films pris et développés dans le service de radiologie de votre hôpi-
tal et envoyés ailleurs a quelque agence de ltextérieur  ou autre établis-
sement ou encore a un radiologiste de l'exercice privé, non sous contrat, 
en vue de l'interprétation. 

(v) Confié a l'autorité provinciale de la lute anti-tuberculeuse - 
ha film confié a l'autorité proviiciale de Ia lutte anti-tuberculeuse et 
pour lequel rien n'a éte exigé directement de l'hôpital ou du malade. 

(vi) Confié a d'autres et débité a votre h&pital - Film envoyé 
ailleurs et pour lequel des frais ont éte débités directement a l'hôpital 
(que ces frais aient été ou non portés au compte du malade) en vue de 
1 'interpretation. 

(vii) Confié 	d'autres, mais non débité votre hôpital - Film 
envoyé ailleurs et pour lequel rien n'a éte exigé directement de 1'h6pi-
tal (que des frais aient eté Cu flCfl portés au compte du malade) en vue 
de 1 'interpretation. 

Films venant d'ailleurs pour interpretation - Inscrire ici le nom-
bre de films pris par quelque agence de l'extérieur ou autre établisse-
ment et envoyés a votre service de radiologie en vue de l'interprétation 
par des membres du personnel de votre hôpital (mais non coe partie de 
leur exercice privé). 

2. 	Radiologie thérapeutigue - Inclure tous les services de l'hôpital 
qui procurent aux malades une exposition aux radiations (rayons X, bta, 
gamma), sous forme de traitement. 

(a) Radiothérapie superficielle - Ne comprendre ici que les services 
destinés 	fournir une irradiation directe de la surface du corps pour le 
traitement du malade. 

(b) Radiothérapie profonde - Ne comprendre ici que les services des-
tines, avec le materiel approprié, a concentrer les radiations sur des or-
ganes internes du corps pour le traitement du malade. 
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C - Radiologie - suite 

(c) Radiunithérapie - Ne comprendre ici que les services au moyen 
desquels les rayons émanant directement du radium servent de source 
nergie pour le traitement du malade. 

(d) Autre thérapie radioactive - Ne comprendre ici que les services 
au moyen desquels les rayons directs de quelque substance radioactive 
(autre que le radium), telle que iode radioactif, phosphore radioactif 
et cobalt-60 servent de source de radiation pour le traitement du malade, 
par administration interne ou externe. Inscrire des données distinctes 
pour chaque sorte precise de substance radioactive employee dans 1'hpi-
tal pour le traitement des malades. 

En-ttes de colonnes 

Nombre de malades: ) 	 Inscrire ici le riombre de nialades traités du- 
Malades hospitalisés 

) 	 rant l'année (voir definitions, page 17.) 	"Un 
Malades externes 

) 	malade" est ici une personne qui reçoit des 
Nombre total de malades 

) 	 services au cours d'une admission a 1'h6pital, 
) 	 ou au cours d'une série de rendez-vous pour 
) 	 traitement come malade externe durant l'année. 

Nonibre de traitements: ) N'inscrire ici que le notnbre de traitements 
Malades hospitalisés 	) fournis durant l'année (voir definitions, 
Malades externes 	) page 17). "Un traitement" est une ou plusieurs 

) expositions d'un malade a la thérapie par les 
) radiations, au cours d'une presence au Service, 
) en vue d'un traitement, au cours de l'année. 

3. 	Appareils de radiorhérapie et unites de cobaltothérapie a faisceau 
dirige (Inscrire ici le nombre d'appareiis ou d'unités de types spécifiés) 
Cette partie du rapport est destinée a fournir un inventaire du materiel 
radiologique, tant pour le diagnostic que pour le traitement, et des uni-
tés de rhérapie par les rayons gamma, appartenant a l'hôpital a la date 
du 31 décembre. N'y pas comprendre le materiel possédé par une agence 
privée ou un radiologiste en particulier et n'occupant que de l'espace 
loué dans 1hpjta1, en vue de l'exploitation d'uri service autonome de ra-
diologie. 

(a) Appareils de radiodiagnostic - Inscrire ici le nombre de tous 
les appareils a rayons X, qu'ils servent en radiologie ou en fluoroscopie 
ou encore en fluorographie (photofluoroscopie). 

(i) Mobiles ou portatifs - Inscrire ici le nombre de tous les 
petits appareils d'une tension allant jusqu'a 80 kilovolts et a debit allant 
jusqu'a 30 mi1liampres, qui n'ont pas besoin d'etre installés a denieure 
et peuvent servir en différents lieux (ex.: chevet du malade) pour pro-
duire des films aux fins d'un diagnostic. 
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C - Radiologie - fin 

(ii) Miniature - Inclure ici le nombre d'appareils fluorographi-
ques (unites photofluoroscopiques) qui ont pour objet de fournir des pho-
tographies miniatures d'une exposition fluoroscopique aux fins d'un dia-
gnostic. 

(ii) Fixes (sauf (12 et (ii)) Total - Inclure ici le noiubre dt app a _ 
reils A rayons X installés a denieure et servant en radiographie, fluoros-
copie ou fluorographie, autres que les appareils mobiles, portatifs ou mi-
niatures. Indiquer séparément le nombre de ces appareils fixes gui servent 
en fluoroscopie. 

(b) Appareils de radiothérapie - Inscrire ici le nombre de tous les 
appareils destinés a fournir un faisceau continu de rayons X pour le trai-
tement des malades. 

(i) Profonde - Inclure les installations, ordinairement d'une 
puissance supérieure a 200 kilovolts et qui fournissent un faisceau con-
tinu de rayons X qu'on peut diriger sur les organes internes du corps. 

(ii) Superficielle - Les appareils qui fournissent un faisceau 
continu de rayons x a des zones superficielles du corps. 

(c) Unites thérapeutiques de rayons gamma 	faisceau dirigé - Ins- 
tallations qui emploient une substance radioactive comme source de radia-
tions dans le traitement d'états pathologiques chez les malades: spéci-
fier séparément le nombre de chacun des types d'appareils: (i) Cobalt - 
bonibe de cobalt-60; (ii) Radium-unite de bombe thérapeutique; (iii) Ce-
sium - bombe de c6sium-137. 

(PACE 6 DU RAPPORT SUR LES AMENAGEMENTS ET SERVICES) 

D - Chirurgie (durant l'année) 

1. Interventions dans une salle d'opération d'hôpital - On définit 
l'intervention, le processus chirurgical ou opératoire exécuté sur un ou 
plusieurs points anatomiques ou regions du corps d'un malade au cours 
d'une presence dans une salle d'opération de l'hôpital. Inscrire séparé-
ment les operations faites dans la salle d'urgence de l'hôpital. Inscrire 
le noinbre d'interventions pratiquées durant l'année (a) sur des malades 
hospitalisés; (b) sur des malades externes. (Voir definitions 	la page 
17.) 

2. Durée globale des interventions effectuées dans les salles d'ooé-
ration (en heures) - Inscrire ici le nombre cumulatif d'heures passées 
durant 1960 dans les salles d'opération oi se pratiquent des interventions 
chirurgicales. Le temps écoulé d 1 une intervention se mesurera a partir 
du moment de l'incision ou autre debut du processus opératoire jusqu'au 
moment oii le processus opératoire est terminé. N'y pas comprendre le temps 
passé a preparer le patient, le temps de nettoyage, le temps passé a at-
tendre, ou le temps passé a amener le malade a la salle d'opération ou 
l'en ramener, mme si ce travail est exécuté par des employés de la salle 
d 'opérat ion. 
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D - Chirurgie (durant l'année) - fin 

3. 	Décs survenus 	1 1h6pital durant ou aprs les operations - Inscrire 
ici tous les décs survenus durant 1960 et se produisant au cours d'une 
operation ou dans les dix jours aprs qu'une operation a été pratiquée 
1 'h6pital. 

(a) Décs au cours de l'intervention - Décs survenus a 1'h6pital 
pendant qu'un patient subit une operation. 

(b) Décs post-opératoires (dans les 48 heure) - Décs survenus 
1'h6pital, chez des malades opérés, dans les 48 heures aprs que l'inter-
vention a été parachevée. 

(c) Décs post-opératoires (de 48 heures a 10 jours) - Décs surve-
nus chez des malades opérés, plus de 48 heures et moms de 10 jours aprs 
1 'intervention. 

4. 	Cas de chirurgie aseptigues - Inscrire ici, pour l'année, le nom- 
bre de cas de chirurgie oi la plaie était propre et sans infection au 
moment de l'opération. 

5. 	Infections post-opératoires dans les cas de chirurgie aseptigues - 
Inscrire ici le nombre, pour 	d'infections post-opératoires dans 
les cas de chirurgie aseptiques oi l'infection s'est produite au point 
d' intervention. 

E - Obstétrique (durant l'année) 

Si 1 1hpita1 fournit un service de maternité, remplir l'article per-
tinent de cette partie de la formule, mime s'il n'existe pas de Service 
d'obstétrique dGment organisé. 

1. Total des accouchements - Inscrire ici le nombre des accouchements 
qui ont eu lieu a votre hpital au cours de 1960. Pour cette fin, l'ac-
couchement est celui d'une naissance vivante simple ou d'un mort-né, ou de 
naissances vivantes multiples ou mort-nés, ou une combinaisori des deux, 
resultant d'une seule grossesse. 

2. Césariennes - Inscrire ici le nombre de cas de maternité délivrés 
au moyen d 1 une césarienne a votre hôpital durant 1960. Prendre note que 
toutes les césariennes pratiquées dans une salle d'opération devront avoir 
été comprises dans le nombre d'interventions sous 	"Chirurgie". 

3. Mortalité maternelle a l'hôpital - Inscrire ici le nombre de mares 
décédées a 1'hpita1, durant 1960, lorsque la cause du decas est attribuée 
a quelque état de la grossesse ou a une complication du travail ou encore 
a l'état de la mare au cours de la période post-partum. Noter que tout 
decas maternel, survenant au cours d'une césarienne ou dans les dix jours 
apras que l'intervention a été pratiquée dans une salle d'opération doit 
tre compris dans le nombre de decas a l'hôpital durant ou après les opé-

rations sous l'en-tte uChirurgie. 
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E - Obstétrigue (durant l'année) - fin 

4. Mort-nés - Inscrire ici le nouibre de mort-nés 	votre h6pital durant 
1960. Pour cette fin, un mort-né est défini par la legislation sur l'état 
civil de la province pour l'année 1960. 

5. Naissances vivantes - Inscrire ici le nombre de bébés, prématurés 
compris, nés vivants 	votre hpital durant 1960. Pour cette fin, une 
naissance vivante est définie par la legislation sur l'état civil de la 
province pour l'année 1960. 

6. Prématurés - Inscrire ici le noinbre de prématurés, nés vivants 
l'h&pital durant 1960, qui pesaient 5 livres et demie (2,500 grammes) ou 
moms a la naissance. 

7. Décs de prématurés 	l'h6pital - Inscrire le nombre de décs 
l'h&pital durant 1960, de nouveau-nés pesant 5 livres et demie (2,500 
grammes) ou moms a la raissance. 
8. Décs de nouveau-nés a l'hôpital - Inscrire ici le nombre de décs 

l'hôpital, durant 1960, de nouveau-nés (prématurés ou a terme) qui sont 
morts dans les 28 premiers jours aprs leur naissance. 

9. Nouveau-nés souffrant d'infection a staphylocogues - Inclure ici 
tous les bébés qui, durant 1960, ont éte reconnus souffrant d'une in-
fection a staphylocoques tandis qu'ils étaient dans la pouponnire des 
nouveau-nés, que cette infection aft ete établie par diagnostic clinique 
ou de laboratoire. Indiquer le nombre de ces enfants infectés. (Ii 
faudrait verifier tout particu1irement la possibilité d'infection 	sta- 
phylocoques pour tous les cas signalés de pemphigus ou d'impétigo des 
nouveau-.nés ou de pustules infantiles.) 

F - Autres services ou traitements 

Dans les parties suivantes de cette sous-section, ii faut declarer 
les données fondanientales relatives aux autres services spéciaux fournis 
par l'hSpital. N'y pas inclure l'activité qui ne re1ve pas directement 
de l'administration par le personnel de 1 1h6pital, par exemple, les ser-
vices fournis par des bénévoles. 

1. 	Services fournis par des unites organisées de l'hôpital - Pour 
chaque unite ou clinique que reconnait l'hôpital conmie unite sous direc-
tion professionnelle appropriée, donner un compte rendu des services 
fournis durant l'année, le nombre de services devant tre déclaré dis-
tinctement pour les malades hospitalises et les malades externes. 

Pour les fins du present rapport, une unite de service représente 
soft une visite par un malade au département, soit une visite a un malade 
dans l'hôpital ou une entrevue par un membre du personnel du département, 
au cours de laquelle le malade a reçu, en une seule journée, un service 
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IV. STATISTIQUE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX - suite 

F - Autres services ou traitements - suite 

sous une direction professionnelle appropriée ou un traitemerit, un examen 
ou une transfusion de sang ou 	dérivé du sang, adniinistrée, durant 
une seule journée, sous direction professionnelle a un malade dans l'unité 
ou ailleurs dans l'hôpital. Dans les cas autres que le servic6 social, 
le malade doit tre present a l'h&pital. Les traitements de physiothéra-
pie seront inscrits, que le service de physiothérapie fonctionne ou non 
comme partie d'un service de médecine physique. 

Inscrire en regard des genres appropriés de service le nombre d'uni-
tés de service fournies, durant 1960, a des malades hospitalisés (colonne 
1) et a des malades externes (colonne 2), selon les definitions de la page 
17. Inscrire aussi la somme des services aux malades hospitalisés et aux 
malades externes sous le "Total 1 ' (colonne 3). 

2. 	Sommaire des services rendus aux malades externes et aux cas dans 
le service d'urgence organisé (durant l'année) - Dans cette section, ins-
crire l'ensemble des services, exprimés en malades et (ou) visites four-
nies, durant 1960, sur une base externe (c'est-a-dire, aux personnes qui 
ne reçoivent pas des traitements comme malades hospitalisés), par le ser-
vice externe organisé, les départements ou unites spéciales et par le 
service d'urgence organisé de l'hôpital. Le nombre des visites sera ins-
crit séparément sous ces trois en-ttes. Seule une visite comportant un 
service de nature professionnelle sera incluse. 

En-ttes de colonnes 

Service d'urgence organisé - Unite organisee (ordinairemerit associée 
au service externe) établie afin de fournir des soins d'urgence a des 
personnes souffrant de blessures, de choc ou autre état aigu nécessitant 
un traitement durgence•  Inscrire le nombre de visites au Service d'ur- 
gence durant 1960. Compter comme une seule visite la presence d'un malade, 
en une ou plusieurs occasions au cours d'une mme journée, au Service 
d'urgence de l'hôpital. 

Service externe organisé - Service organisé comme tel par l'h&pital, 
qui dispose de son propre budget et se trouve sous une direction adminis-
trative appropriée pour recevoir des malades qui ne sont pas admis comme 
malades hospitalisés et pour leur donner des soins. Un tel Service con-
serve ordinairement un registre des malades qui se présentent pour rece-
voir des services; inscrire en regard de "malades" le nombre de ces ma-
lades, c'est--djre le nombre de particuliers qui se sont présentés une 
ou plusieurs fois durant l'année. Inscrire les visites au Service externe 
organisé en regard de "Visites". Compter comme un visite la presence 
d'un malade en une ou plusieurs occasions durant la journée au service ex-
terne organisé de l'h6pital. Une visite doit tre comptée pour une telle 
presence quel que soit le nombre de services reçus. 



- 27 - 

IV. STATISTIQUES DES SERVICES DPARTEMENTAUX - fin 

F - Autres services ou traiternents - fin 

Autres services externes - Inscrire ici tout service externe (en ter-
mes de visites) pourvus par les départernents de service special de lthpi_ 
tal (autre que le service d'urgence organise) qu'ils fassent ou non partie 
d'un service externe organisé. Couipter ici comme une visitela presence en 
une ou plusieurs occasions au cours d'une m&ne journée d'un malade externe 

un département particulier de l'h6pital. La presence dans différents ser-
vices d'un mime malade en une mm3 journée sera comptée coe autant de 
visites distinctes. 

C - Repas-journées durant l'année (sauf les nouveau-nés) 

Le repas-journée se définit comme la pleine quantité de riourriture 
fournie a une personne durant une journée. 

1. Malades hospitalisés (adultes et enfants) - Pour les malades hos- 
pitalisés, le nombre de repas-journées correspondra au nombre de journées 
d'hospitalisatiori fournies aux adultes et aux enfants durant l'année civi-
le. Prendre note que les repas-journées pour les nouveau-nés ne sont pas 
compris. 

2. Personnel et autres - Le nombre de repas-journées fournis au per- 
sonnel, aux malades externes, aux visiteurs, etc., s'obtient en divisant 
par trois le nombre de repas fournis A ces personnes au cours de l'année. 
Advenant que le calcul des repas servis se fasse autrement que par une 
numeration directe, (cest__djre en divisant les recettes des cafétérias 
par une sonime arbitraire) indiquer la méthode suivie, dans une declaration 
suppléinentaire annexée (six copies). 

3. Total - La somme de (1) et de (2). 
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V. PERSONNEL DE LtHPITAL 

Cette section a pour objet de fournir des renseignements, a la date 
du 31 décembre de l'année de declaration, sur le nombre de postes établis 
et de personnes employees A temps complet ou a temps partiel pour toutes 
les categories dtemployés.  De plus, ii faut donner des renseignements 
sur la competence professionnelle, les traitements et salaires, le nombre 
d'heures de la semaine normale de travail, et les departs d'employés, le 
tout classé selon les categories spécifiques d'employés. Une autre sous-
section demande des details sur la repartition des heures de travail ré-
uarn ér é. 

Pour les fins de la presence section, les definitions et instructions 
ci-dessxis s'appliqueront dans tous les cas. 

Catégorie - Classification dt emploi hospitalier auquel la tnajeure 
partie du temps de travail de l'employé est affectée. 

Poste étabLi - Tout poste, 	temps complet ou partiel, rempli ou 
vacant, au 31 décembre, qui a fait 1bje  d'une mention au budget et a 
ete approuvé par le Bureau d'administration de 1 1hpita1. 

Poste établi, 	temps complet - 
tions doivent tre exécutées pendant 

l'h&pital. 

Il s'agit d'un poste dont les fonc- 
toute la semaine normale de travail 

Poste établi, 	temps partiel - Il s'agit d'un poste dont les fonc- 
tions sont exécutées seulement a certains jours convenus, ou parties de 
journées, au cours de la semaine normale de travail a l'hôpital. 

Personnes employees - Ii s'agit de personnes travaillant A l'h&pital 
au 31 décembre, a qui et au nom de qui, durant l'année, un salaire ou Un 
traitement a ete payable par lthôpital  du fait de leur emploi par l'hôpi-
tal, ou qui sont sous contrat avec l'hôpital. Inclure les internes, les 
membres d'ordre religieux occupant des postes etablis, les elaves-infir-
mires, les affiliées venant d'ailleurs, et les aides-infirmiares en 
stage de formation. Exclure les bénévoles non ré:munérés. 

Personnes employees 	temps complet - Titulaires des postes établis, 
employés a temps complet, c'est-a-dire, r6gu1irement employés pendant 
toute la semaine de travail a l'h8pital, que le poste qu'ils occupent 
soit a temps complet ou a temps partiel. 

Personnes employees a temps partiel - Titulaires de postes établis 
employés a temps partiel, c'est-a-dire employés r6gu1irement a des 
jours convenus ou parties de journées au cours de la semaine de travail 
1'h6pital, que les postes qu'ils occupent soient a temps complet ou a 
temps partiel; par ex., une diététiste employee a temps partiel mais occu-
pant un poste 	temps complet figurera dans la colonne 2 (mais dans la 
colonne 3 si elle possde une competence professionnelle) de la sous-
section C 2); le poste sera compris a la colonne 1 de la sous-section C 1). 

Lorsqu'un mexnbre du personnel de 1 1hpita1 occupe plus d'un poste, 
il ne doit tre coinpté qu'une fois, c'est-a-dire pour la categorie d'em-
ploi oi ii passe la majeure partie de son temps. 
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Salaires et traitements bruts (durant l'année) - Signifie le total brut 
des traitements et salaires gagnes durant 1960 par tous les membres du 
personnel, que ces traitements ou salaires aient été ou non réellement 
verses durant l'année. Les traitements et salaires bruts comprendront ce 
qui suit: 

(1) Traitements, salaires et autre rémunération, gagnés par 
le personnel réxnunéré, y compris les allocations spécia-
les versées et les avantages complementaires consentis a 
ce personnel; y comprendre tout paiement, avantages corn-
plémentaires et allocations speciales aux médecins pour 
services rendus. 

Note spéciale 
(1) La repartition du traitement ou salaire brut d'un em-

ployé qui travaille dans plus d'un département de 
l'h&pital dolt ordinairement s'effectuer proportion-
nellement au nombre 	rémunérées, fournies par 
1emp1oy dans chacun des divers départernents. Toute-
fois, si l'employé touche une rémunération spéciale 
pour les services rendus dans chaque département, ces 
montants détermineront la base de la repartition. 

(2) La valeur des services donnés sans rémunération par les 
membres du personnel régulier travaillant sans rémunération, 
calculée sur la base des échelles de salaires pour services 
semblables dans la localité, et les avantages coinplémentai-
res consentis a ces membres du personnel. 

Note spéciale 
(2) Dans l'évaluation des services dorinés sans rémunération, 

il ne faudrait tenir compte que de celui qui est donné 
par le personnel régulier; exclure tout service donné 
par des bénévoles, des solliciteurs de campagnes de 
souscription, et des ernployés d'autres organismes. 

Departs (durant l'année) - Le nombre de personnes de chaque catégorie dé-
signée qui, durant 1960, ont cessé d'etre employees par votre hpita1 
ou qui ont quitté leur emploi dans la catégorie designee dans l'hpita1 
par permutation, avancernent ou réaffectation a une autre categorie d'em-
ploi. Un depart comportant une personne qui a rempli plus d'un poste ne 
sera compté que pour la catégorie a laquelle la majeure partie du temps 
a été affectée, c'est-a-dire, la categorie d'ernploi qu'occupait l'exnployé 
immédiatement avant son depart. 

Sernaine normale de travail (en heures) - Heures normales ou r6gu1ires 
de travail par semaine (non compris le surtemps) dans votre h&pital, 
pour le personnel a temps complet de la catégorie designee. 

che1le des salaires (mensuels) - Le plein éventail des échelles de sa- 
laires mensuels établis par l'h&pital pour la catégorie de personnel de- 
signée, a la date du 31 décembre (y compris, s'il y a lieu, la valeur de 
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la pension et du logement). Si les salaires verses a certaines catégo-
ries se situent pour une bonne part en dehors de cet éventail déclaré 
durant l'année, prire d'indiquer dans une declaration supplementaire 
(six copies) les montants minimums et (ou) maximums réellement payables 
des particuliers dans les categories en cause, ainsi que le nombre 

d'employés et de postes en particulier. Indiquer par un renvol au bas 
du tableau si les avantages complémentaires sont inclus ou non dans les 
échelles rnentionnées. Pour les categories de personnel répartis sur 
plusieurs classes avec des échelles de salaire différentes, donner ici 
l'éventail dt ensembl e , c'est--dire le minimum et le maximum de la ca-
tégorie, mais inclure dans une declaration supplémentaire (six copies) 
le detail des classes et des minimums et maximums correspondants ainsi 
que le nombre de postes et de personnes en cause. 

(PAGE 7 DU RAPPORT SUR LES AMNAGENENTS ET SERVICES) 

A - Administrateur de l'h&pital 

Cette sous-section n'a trait qu'au principal administrateur de l'h&-
pital qui a la complte responsabilité d'assurer le fonctionnement jour-
nalier de l'h&pital (exclu tout membre du conseil d'administration); les 
details touchant ses adjoints seront inscrits ailleurs (V,C(l)k et C(2)k). 
Lorsque le surintendant medical ou le directeur medical, ou la directrice 
du nursing, ou la secrétaire cumule le poste d'administrateur de l'hôpital, 
remplir cetre sous-section pour lui, mais non les sous-sections B(l),D(l), 
ou F(l) (a). 

1. Grade ou dipl&me en administration hospitalire - Inscrire par 
une marque le grade ou le diplme, si l'administrateur a reçu une forma-
tion complte et conventionnelle 	plein temps, comme admiriistrateur 
dhôpital dans une école ou un centre de formation reconnu pour les admi-
nistrateurs d 'hpital. 

2. Diplme de médecine - Pointer si l'administrateur détient un di-
pl&me de médecine d'une école de médecine reconnue. 

3. Infirmire immatriculée - Pointer si l'administrateur détient un 
dipl&me d'infirmire immatriculée de la province oi l'hôpital est situé. 

4. Diplôme de cours extra-muros en administration hospitalire - 
Lorsque 1administrateur a suivi par correspondance un cours complet de 
formation en administration hospita1ire A une école d'administratiori 
hospitalire, specifier le cours parachevé. 

5. Autre formation connexe - Inscrire ici toute autre formation telle 
qu'une formation conventionnelle abregée en administration hospitalire ou 
autre formation conventioiinelle a ltun iversité. En ce qui regarde les 
personnes qui ne possdent qu tune  experience pratique comme administra-
teurs, inscrire la mention "experience pratique". 
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A - Administrateur de l'hôpital - fin 

6. 	Années d'experience en administration hospita1ire - N'y compreli- 
dre que les années passées a travailler comnie admninistrateur d'h6pital, 
que ce soit en qualité d'administrateur adjoint ou avec la charge comp1te 
d'un h6pital. 

B - Personnel medical 

Remplir cette sous-section pour tous les médecins et chirurgiens qui 
touchent une réniunératiori de l'h&pital, y compris les médecins ayant passé 
un contrat avec l'hôpital et les internes ainsi que les residents. Dans 
la colonne "Nombre ayant une spécialité reconnue", tnscrire le nombre de 
inembres a plein temps et a temps partiel, du personnel ayakit une spécialité 
reconriue. Cette reconnaissance est faire par le Collage royal des médecins 
er chirurgiens du Canada, l'Anierican Examining Board in Medical Specialities 
(Accredited) ou corps equivalents au Royaumne-uii, en Australie ou en 
Nouvelle-Zélande, mais seulement lorsque la certification porte sur Ia 
spécialité exercée 	l'hapital. 

1. 	Directeur ou surintendant medical - Donner ici les details rela- 
tifs au surintendant niédical ou directeur medical qui n'a pas déja été 
mentionné sous "Adnilnistrateur d'hôpital", ci-dessus; (inclure tout suria-
tendant adjoint sous "Autre personnel medical"). 

2,3. 	Radiologiste, pathologiste - Inscrire ici les details au sujet 
des médecins employés dans les spécialités indiquées. 

4,5. 	Residents et internes - Inscrire dans 4, tous les internes juniors 
de rotation et dans 5, tous les internes seniors residents. 

6. 	Autre personnel medical - Comprend ici les médecins, connie ceux 
de l'exercice general, ou les spécialistes non indiqués ci-dessus, 
répondent a la definition déja donnée sous "Personnel medical". 

C - Autre personnel professionnel et technique (sauf le nursing) 

Remplir cette sous-section pour tout le personnel (postes et person-
nes) professionnel ou technique tel qu'indiqué ci-dessous. Les adminis-
trateurs adjoints figureront sous la rubrique "Autres" dans cette sous-
section (C(l)k et C(2)k), comme le seront aussi les techniciens de ltél ec _ 
troencéphalographie, les orthophonistes, etc., s'ils émargent au bordereau 
de paie ou ont passé un contrat avec l'h&pital. Inclure le principal ad-
ministrateur de l'hôpital, le personnel medical et le personnel du nursing 
(V, A, B, D et E). 

Personnes employees - Total - Inclure les personnes ayant la compé-
tence professionrielle telle que définie ci-dessous, ainsi que les person-
nes n'ayant pas la competence professionnelle, qui sont titulaires de 
postes établis dans les categories spécifiées d'eniploi; ces dernires 
comprendront toute personne en stage de formation A l'h6pital qui seront 
iriscrites dans la categorie appropriée. 
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C - Autre personnel professionnel et technique (sauf le nursing) - suite 

Personnes employees, avant la comoétence professionnelle - Inclure 
seulement ces personnes qui possédent les qualités professionnelles ou 
techniques reconnues par les organismes appropriés tels qu'indiqués ci-
dessous. 

(a) Diététiste - Cours d'études complet en internat approuvé de die-
tétique, aprs un grade en sciences ménagres ou économie domestique 
d'une université reconnue, avec credit majeur en Aliments et Nutrition, 
ou qualités approuvées par l'Association canadienne de diététique. 

(b) Archiviste médicale - Inscription auprs de l'Association cana-
dienne des archivistes médicales, en qualité d'archivistes médicales corn-
péteiates. 

(c) Technicien de laboratoire - Inscription auprs de l'Association 
des technologistes de laboratoire, en qualité de technologiste de labora-
toire competent. 

(d) Technicien de radiologie - Inscription auprs de la Société cana-
dienne des techniciens de la radiologie ou de l'American Registry of 
Radiological Technicians, en qualite de techriicien competent en radiolo-
gie. 

(e) Physiothérapeutiste - DipiBme décerné aprs un cours de physio-
thérapie dans une université reconnue; ou qualites approuvées par 1'Asso-
ciation canadienne de physiothérapie. 

(f) Ergothérapeutiste - Dipl6me décerné aprs un cours en ergothéra-
pie, dans une université reconnue; ou qualites approuvées par l'Associa-
tion cannadienne d'ergotherapie. 

(g) Pharmacien - Diplôme décerné aprs un cours de pharmacie, dans 
une université reconnue; ou inscription en vertu de la Loi sur la pharma-
cie de la province. 

(h) Psychologue - Dipl&tne décerné aprs un cours complet de spéciali-
sation, dans une université reconnue, avec spécialisation en psychologie. 

(i) Travailleur medico-social - Dipl6me d'une école de service social 
relevant d'une université reconnue; ou qualités approuvées par l'Associa-
tion canadienne des travailleurs sociaux; en outre, formation spécialisée 
ou experience en travail medico-social. 

(j) Autres travailleurs sociaux - Diplrne d'une école de service 
social relevant d'une université reconnue; ou qualités approuvées par 
1 'Association des travailleurs sociaux. 
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C - Autre personnelprofessionnel et technique (sauf le nursing) - fin 

(k) Autre personnel professionnel et technique - Inscrire ici des 
details sur toutes autres categories professionnelles ou techniques y 
compris les assistants en administration hospitalire. Les qualités 
professionnelles requerront soit un diplôme décerné aprs le cours ap-
proprié darts une université reconnue, soit les qualités acceptées par 
1 'organisme profess ionnel approprié. 

(PAGE 8 DU RAPPORT SUR LES AMENAGEMENTS ET SERVICES) 

D - Nursing - directrices et surveillantes d'infirmires 

Remplir cette sous-section pour les directrices et les surveillantes 
des services de nursing désignés. Pour chaque catégorie de service de 
nursing, indiquer le nonibre du personnel a temps complet et a temps partiel 
de celles ou ceux qul ont reçu une formation r6gu1ire spécialisée aprs 
le dipl6me, dans une université recorinue ou un h&pital oi la formation se 
rattache au service du nursing oi la personne en question est maintenant 
employee. 

E - Nursing - autre 

Remplir cette sous-section pour tous les membres du personnel qui s'oc-
cupent du nursing, mais non les directrices ou surveillantes des servi- 
ces du nursing. Exciure les infirmires du service privé. 

(a) Infirmires diplômées - Personnes qui ont obtenu un dipl&me d'une 
école d'infirmires approuvée par la province. Cette expression comprend 
aussi bien les infirmires inscrites que celles qui ne le sont pas. 

(b) Elves-infirmires - Les persortnes qui entreprennent urt cours of-
ficiel d'études et qui sont sous-dipl6m6es d'une école d'infirmires ap-
prouvée. Cela comprend les staglaires et les affiliées venant d'ailleurs, 
mais exciut les affiliées gui reçoivent leur formation ailleurs. 

Une affiliée venant d'ailleurs est une personne inscrite a l'école 
d'infirmires d'un autre hpita1, mais qui reçoit sa formation darts 
pital déclarant; une affiliée recevant sa formation ailleurs est une per-
sonne qui est inscrite A l'école d'infirmires de l'hôpital déclarant, 
mais qui reçoit sa formation dans un autre h6pital. 

(c) Aides-infirmires 

(i) Qualiiiées - Personnes qui ont parachevé un cours officiel 
de formation, approuvé par l'autorité provinciale ou une organisation na-
tionale reconnue, inférieur a celui d'une infirmire diplmee et (ou) qui 
ont reçu un permis ou un certificat. Cette expression comprend les 
aides-malades, les garde-malades pratiques et les personnes ayant un 
statut semblable. 
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E - Nursing - autre - fin 

(ii) En formation - Personnes qul entreprennent actuellement un 
cours officiel de formation, approuve par l'autorité provinciale ou une 
organisation nationale reconnue, inférieur 	celui d'infirmire dipl&- 
mée. Cela comprend les affiliées venant d'ailleurs, mats exciut celles 
qui sont ailleurs. 

(d) Infirmiers - Coniprend les infirmiers et les élves-infirmiers, 
employés par 1'h6pital. 

(e) Autre personnel du nursing - L'ensemble de tous les membres du 
personnel du nursing ne figurant pas ailleurs, y compris les commis tra-
vaillant dans les unites de nursing. Spécifiquement, cette catégorie 
comprend les personnes qui ont été formées pour ce travail par 1'hpitá1, 
mais dont la formation n'est pas reconnue tel qu'indiqué dans (a) et (b) 
ci-dessus. 

(PAGE 9 DU RAPPORT SUR LES AMENAGEMENTS ET SERVICES) 

F - Autre personnel hospitalier 

Reniplir cette sous-section pour tout le personnel de l'h&pital non 
inscrit ailleurs. 

(a) Administration - Coniprend tout le personnel d'administration non 
inscrit ailleurs. 

(b) Cuisine - Y comprendre toutes les personnes employees dans la 
cuisine: cuisiners, laveuses de vaisselle, aides de cuisine, etc. Ex-
clure les diététistes et les étudiantes en diététique. 

(c) Buanderie - Inclure ici toutes les personnes employees dans la 
buander ie. 

(d) Lingerie - Inclure ici toutes les personnes employees au service 
de la lingerie. 	- 

(e) Entretien menager - Inclure ici toutes les personnes de lt entre_ 

tien ménager y compris les aides-nettoyeurs, les femmes de chainbre, etc. 

(f) Installation matérjelle (fonctionnement) - Inclure ici toutes les 
personnes, qualifiées ou non, qui s'occupent surtout du chauffage, de la 
refrigeration, de la climatisation de l'air, de l'éclairage, de ltenergie, 
des unites d'approvisionnement d'eau et de disposition des eaux-vannes 
daris 1'h6pital. 

(g) Installation matérielle (entretien) - Inclure ici toutes les per-
sonnes, qualifiées ou non, qui s'occupent surtout de réparer et d'entre-
tenir les immeubles, la plomberie, les appareils de chauffage, les réseaux 
d'éclairage de l'h&pital ainsi que l'ameublement, les appareils et autre 
materiel non medical. 
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F - Autre personnel hospitalier - fin 

(h) Autres - Inscrire ici tous les employés de l'hôpital qui ne figu-
rent pas ailleurs. 

G - Effectif total du personnel 

Dans cette sous-section, inscrire le notnbre global de postes établis, 
de personnes employees et de departs durant l'année, pour l'h6pital. C'est 
le total des sous-sections A) a F). 

(PAGES 10 ET 11 DU RAPPORT SUR LES ArdNAGEMENTS ET SERVICES) 

H - Repartition des heures de travail ré.muriéré (durant l'année) 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre cuinulatif d'heures de 
travail pour tout le personnel rémunéré par l'hôpital au cours de 1960. 
(A noter que les traitements et salaires de ce personnel doivent tre ins-
crits sur la formule HS-2, soit séparément, par service, aux pages 9 et 10, 
soit dans le total des postes, comme projets spéciaux de recherches et ser-
vice ambulancier, a la page 11.) Aux fins de la présente sous-section, 
l'expression "Personnes employees" comprend toutes les personnes qui, en 
1960, ont retire des traitements ou salaires de l'hôpital et les personnes 
qui, employees par 1'h6pital, ont obtenu des horioraires ou d'autres béné-
fices (voir page 28). Sont compris également les médecins et autres per-
sonnes qui ont reçu des honoraires ou des allocations spéciales pour servi-
ces rendus a 1 1 h6pital. 

Le cumul des heures rémunérées de travail doit tre inscrit pour les 
personnes qui, a un moment de l'année, ont eté employees de plein temps ou 

temps partiel par l'h6pital, que ces personnes aient été ou non encore 
employees par cette institution le 31 décembre. Sont comprises les heures 
de vacance ou d'autre congé rémunérés a l'egard de tout le personnel, y 
inclus les étudiants. Pour les élves-infirniires, les stagiaires, les af-
filiées venant d'ailleurs, les élves-aides et les autres étudiartts, coni-
prendre les heures de service et de classe, mtne si elles ne sont pas ré-
munérées. 

Les heures de travail du personnel hospitalier doivent tre inscrites 
autant que possible suivant les divers services et les groupes de personnel 
appropriés. Chaque fois, Ia repartition, selon les services, des heures de 
travail doit concorder avec "Traitements et salaires bruts" aux pages 9 et 
10 de la formule HS-2 (rapport financier). Les heures de travail des em-
ployés qui, dans l'année, ont cuixiulé plus d'un poste ou travaillé dans plu-
sieurs services doivent tre, autant que possible, inscrites de la manire 
appropriée. Toutefois, si 	ne peut attribuer les heures de travail 
un service déterminé, vu l'absence d'un dossier du service ou d'un dossier 
financier, alors seulement ces heures doivent tre inscrites sous 1 (a) 
"Non répartis selon les services", page 10. 
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V. PERSONNEL DE L'HOPITAL - fin 

H - Repartition des heures de travail réinunéré (durant l'année) - fin 

Les definitions des services particuliers aux fins de compiler les 
heures de travail correspondent aux definitions fournies dans la section 
des dépenses du fonds de revenu (Manuel des instructions et definitions, 
partie II, rapport financier). 

Relativement a it ense ignement du nursing, inscrire toutes les heures 
de classe dans la catégorie appropriée pour chaque genre d'étudiant ou 
d'élve employés par l'h&pital. Inscrire aussi ici, dans l'espace appro-
prié aux colonnes 2 et 6, les heures de travail pendant lesqueli.es on a 
donné l'enseignement en classe. Les heures données aux soins des malades 
externes, la ou l'h6pital n'a pas un tel service organise, doivent tre 
incluses dans les heures de travail de soins directs des services de 
nursing ou d'un service special approprié qui font ce travail. Quant aux 
services organisés des malades externes et d'urgence, leurs heures de 
travail doivent parattre séparément. 

En-ttes de colonnes (voir aussi les definitions, pages 30-35) 

Total - La colonne 1 est la some des colonnes 2-6 et représente toutes 
les heures de travail de tout le personnel hospitalier durant l'année. 

Infirmires diplômées - Inscrire les heures de travail rémunéré de 
tout le personnel hospitalier qui appartient a la classe des infirmières 
qualifiées par une école de nursing approuvée. 

Elves-infirmires - Inscrire les heures de travail de tout le per-
sonnel hospitalier qui suit un cours régulier d'étude, et dans une école 
de nursing approuvée. A inclure les stagiaires et les affiliées d'ailleurs, 
mais exclure les affiliées ailleurs. Ne pas inclure les aides-infirmires, 
qualifiées ou élves, qui doivent s'inscrire a "Autre personnel du nursing". 

Infirmiers - Inscrire les heures de travail réxnunéré de tous les in-
firmiers et élèves-infirmiers employés par lthôpit al. 

Autre personnel du nursing - Inscrire les heures de travail rémunéré 
de tous les autres membres du personnel infirmier. En particulier, inscrire 
tous les aides et assistantes infirmires (qualifiées ou élves), les autres 
auxiliaires du nursing et les couunis de salle. 

Autre personnel rémunéré - Inscrire les heures de travail rétnunéré de 
tous les professionnels, techniciens et autres employés non infirmiers de 
1 1h6pital, ainsi que les élves correspondants, c'est-.-dire, ne relevant 
pas des categories dénommées dans les colonnes 2-5. 

/ 
VI. AMENAGEMENTS DE FORMATION 

(PAGES 12 ET 13 DU RAPPORT SUR LES AMNAGEMENTS ET SERVICES) 

Cette section traite des aménagements de formation offerts au sein de 
l'hôpital soit sous les auspices de l'hôpital mme, soit par affiliation 
ou arrangement pris avec d'autres agences. 
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En répondant aux questions A et B, 1'hpita1 y déclarera les aménage-
ments de formation seulement si l'institution (A) fournit a la fois les 
salles de cours et les aménagements cliriiques ou (B) fournit seulement les 
aménagements cliniques de base en vue d'un programme de formation. 	Les 
h&pitaux qui ne fournissent que l'expérience clinique dans une spécialité 
aux étudiants d'une autre école de nursing ne doivent pas declarer leurs 
aménagements a la page 12 du Rapport, mais seulement 	la page 13. 

Ii faut répondre a chacune des questions C a M et specifier les genres 
de formation particulire en tate de chaque colonne pour laquelle une ré-
ponse affirmative est donnée A la question A ou B la oi une agence est 
spécifiée a la question B. 

A la question D, it approbation  mentionnée est celle que donne un mi-
nistre du gouvernement provincial, une soclété provinciale ou nationale 
daris la catégorie de personnel en cause, ou autre organisme officiel. 

En ce qui regarde la question C, l'inscription annuelle possible pour 
le cours et la question H, l'inscription totale, les affiliées gui sont 
ailleurs doivent tre comprises tandis que les affiliées venant d'ailleurs 
doivent tre exclues. 

Ii faut répondre aux questions N Q en ce qui a trait aux écoles ou 
cours officiels qui conduisent a la competence en qualité d'infirmire 
immatriculée. Si l'affiliation s'applique a la formation des aides-infir-
miares ou du personnel technique, les renseignements relatifs a cette 
affiliation seront inscrits dans l'espace réservé a cet effet, au bas de 
la page 12. 

La question R a trait aux aménagements d'internat pour certaines Ca-
tégories de personnel. 

Si l'h&pital offre d'autres cours OU si de tels cours sont donnés 
par d'autres agences dans l'htpital, prire d'indiquer dans une déclara- 
tion supplémeritaire (Six copies) la sorte de formation, la durée et l'ins-
cription possible au courS ainsi que l'inscription réelle A la date du 31 
décembre. 
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RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX 
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I. 31 dec.tnbre 1960 

PARTIE I - AMENAGEMENTS ET SERVICES 

Nom de l'h6pical 
	

Rue et numro 

Cit, yule, etc. _____________ _______________________ Comt6 ou district 	______________ Province 

CERTI 11 CATION 

Par lea prifaeaces, je certifie, su meilteut de ma connaissance, 	Par les prsences, nous approuvons ce rapport qui a éc corn- 
pie lea donnes incluses dans ce Rapport constituent tine duds- 	pletu en conformitu avec Is Loi stir Ia statistique, cc, dana lea 
ration véridique stir lea ainunagements Ct services de ccc h6pitat. 	provinces parcicipantes,seton lea exienceade la Loi stir l'Assu- 

rance-hospitalisation cc lea services diagnostiques, lea Reglernencs 
s'y rapporcant, et l'F.nterice fédurale-provinciale stir l'assurance. 
hoapitalisation. 

Administrate 

.Dc 	 I Date 

Commentaires explicatifs sue tea changernents d'cxdre majeur et sue lea difficultés et autres considurations relatives i cc rapport, partie l 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

M1NISTRE DE LA SANTI NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX - PARTIE I 

(Nom de I'h8pital) 	 - 	 (Ville, etc.)  

I. CLASSEMENT DE L'HOPITAL (Pointer tous les item appropris dana chacune des sous-secriona A), B), C), D). 
(scion le classement au 31 dcembre) 

A) Approbation provincial.: 	 LI Public 	 fl Priv 

B) Stotut salon I. rglm. provincial 
2 	d'assuronc..hospitalisation: 	 Examen du budget 	Contractant 
3 C) G.nre do s.rvlc.: 	 Général 	Maladies chroniques 	Convalescence 
4 	 Autres (specifier) 

D) Proprit at gostion: (pointer Ia categoric appruprice, une seulement, dans chaque colonne) 
5 	1) SociCtC bCnCvole: 

Autre 

Ne a'applique pta 
j MaternitC 

6 a) SociCtC 	laique 	............................. ... ........ . .......... . LI 4) Gouvernement fCdraI .............. LI 	........................ LI 
7 b) Ordre 	religieux 	.................................................. 5) SociCte 	privCe 	.......................... LI 	........................ LI 

8 
2) MunicipalitC, union on 

district 	hospitalier .................................................. 
6) Industrie 	.................................. 
7) Autre (specifier): 

Ci) 	........................ 
_j 3) Gouvernement provincial LI LI 

II. LITS 
A) G.nr. d'unit (Inscrire Is capacitC thCorique et le nombre de lits dresses an 31 dCcembre) 

Indiguer si lea normes 	fl fédCrsiet 	on 	fl provinciales ont servi I Ctablir La capacitC thCorique. 

itC 	Lits dresses 
tue 	I Ic 31 dec. 

	

- 	I) Lits d'adultes et d'enfants 

	

11 	a) Medicine - Chirurgie ................................................................................................................................ 

	

12 	b) ObstCtrique (macernicé) ............................................................................................................................ 

	

13 	c)Orthopédie 	................................................................................................................................................ 

	

14 	d) Pediatric (enfanta) ................................................................................................................................... 

	

15 	e) Psychiatric 	................................................................................................................................................ 

	

16 	F) Tuberculose 	.............................................................................................................................................. 

	

17 	g) Maladies contagieuses 	............................................................................................................................ 

	

18 	h) Maladies de longue durCe 

	

19 	1) Autres (specifier) 

	

21 	k) - 

	

221 	 Totaux, lits d'adult•s of d'enfonts ................................................................................................ 

2) Berceaux de nouveau-flea 	............................................................................................................................ 

Y compris les lits pour maladies chroniques, de $iriatfie, de rCadaptation, etc., lorsqu'ila ne sont pas 
distinguables; s'il s'agit d'unitCs distinctes, specifier chacune d'elles sous "Autres''. 

B) G.nre do log.m.nt - Inscrire Ic nombre de lits dresses Ic 31 dCcembre 

- 

Article 
Nonthre de lics dresses Ic 31 dCcembre 

Salle ordinaire 
on publique 

Chambre,privées 
ou semi.pris'Ces Total 

24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 

1) Total des 	lits dans lea chambres on salles ayant 	1 lit 	........................................ 

2) Tool des 	lits dons lea cbambres on salles de 	2 lita ........................................ 

3) Total des lits dans les chambres ou salles de 	3 lirs ........................................ 

4) Total des 	lita dons 	lea chambres on salles de 	4 	lit5 ........................................ 

5) Total des 	lits dana les chambres on salles de 	5- 	7 lits ........................................ 

6) Total des 	lits dans lea chambres on ashes de 	8-10 lits ........................................ 

7) Total des lits dans lea chambrea on salles de 	11-15 lits ........................................ 

8) Total des lics dana lea chambrea on salles de 16-25 lits ........................................ 

10) TonI des his dans lea chambres on ashes de plus de 35 lita 

_______________  
_______________  
________________  
_______________  
_______________  
_______________  
_______________  
_______________  
______________  

34 

35 

9) Total des lits dana lea chambres on salles de 26-35 lita ........................................ 

11) Total des 	lits en dehora des chambres on salles 	...................................................... 

Iotah des lits (Col. 3 Cq,uivaut I In Cot. 2 de It le 22) 

______________________________  

Unite 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET Dl] BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(Nornde l'bpital) 	 -- 	 (Ville, etc.) 

M. UTILISATIOPI - (Statistiques des services fourais) 
A. Repartition des iourn.s d'hospltallsatlon des adultes it des infants durantl' annie -Inscrire le nombre de journCe. d'hospitalisation. 

Article d'bo\t Article 'boliilon 

- 1> Sorte de logemenc porti an compte: 2) Responsabilit 	du paiement: 
1 a) Salle ordinaire on publique a) 	Regime 	provincial 	................................................ 
2 b) Gouvernem,t 	fédral 	............................................ 
3 b) Chambre semi.privCe c) Commissions des accidents du travail ................. 
4 d) Non-resident de Is province 	................................ 
5 c) Chambre privCe e) Resident non assuri de Is 
6  Total des . ourne - es d,hoapitolisation 
7 durant l'anne ............................................. -_-_-__-J f) RCsident assurC dont Ic 	soin ne relive pas du 
8 r 	Le total de Ia partie Bi C?ale  Ic total de Ia ?h1e  B2, soil le 

province 	...................................................................__________ 

régime 	provincial 	.................................................... 

' 
des iournCes d'hospitalisation durant 1 aanCe pour tous 

lea adultes er les enfanci. Total des journaes d'hospltallsation 
9 durant 	V anne. 	..................................................... 

B. Total des journes d'hospitalisation des nouveau-ns, durant I' année- Inscrire Ic nombre de journies d'hospitalisatioa 

C. Mouvement des malod.s hospitolls.s (soul lea mert.nôs) -mactire le aombre de patients hoapitalisCs 

Article Adulteset 
enfants Nouveau-nCs Total 

1) HospitalisCs 	an debut 	de 	l'annCe 	................................................................................. 

2) Admissions 	durant 	l'annCe 	........................................................................................... 

3) Nomb,e do cal tralts duront I' onns (1 + 	Z ..................................................... 

4) CongCs 	durant 	l'annCe 	................................................................................................... 

5) DCcs 	durant 	l'annCe 	..................................................................................................... 
6) Total d.s dparts durant I' unne (4+5) (lquivalent a Ia ligae 33, colonnes 

1 	et 	2, 	ci -dessous) 	................................ . ............................................................... 

7) HospitalisCs 	i 	Is 	fin 	de 	I' notiCe 	(3-6) 	....................................................................... 

II 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

_______________  

______________  

_______________  

______________  

_______________  

._______________  

_______________  

D. Rportition des malades portia (malades sortis et malades dCcdas) at des journC.s de leur haspitolisatlon depuis Vadmission - 
Itiscrire, tel quindiquC, Ic nornbre de malades partis et des jouraCes d'hnspitalisation depuis I'admission. 

- 	-. Duree 	U sejour 
depuis 

I admission 

Nombre de malades partis __________________ 
Tu1 dçs jovrnéça l'hospi. isi.isatipn deui I admis-aba, tieC malades paths 

Adultes et 
enfants 

- Nouveau-ties Adultes Ct 
cOunts Nouveau-aCs 

18 

19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

33 

1) 1ouz 	......................................................................................... 
2) 2jours 	....................................................................................... 
3) 3 	.. 	...................................................................................... 
4) 4 	.. 	...................................................................................... 
5) 5 	" 	........... . ....... . ............................................................... .... 

6) 6 	.. 	...................................................................................... 
7) 7 	.. 	................................................ . .................................. ... 
8) 8 	" 	 ....................................................................................... 

9) 9 	" 	 .... . ......... . ............ . ........................ . .... ..... ..... . .................. 
10) 10 	......................................................................................... 
11) 11i14;ours 	............................................................................. 
12) 15 1 9 	" 	............................................................................. 
13) 20a29 	" 	............................................................................. 
14) 3Ca59 	.. 	.................................................................. ...... .... 
15) 60 	jours 	on 	plus 	......................................................................... 

Total (doir equivaloir 1 celul de Is ligne 16 ci-deasus) 

___________  
____________  
________________  
_______________  
_______________  
________________  . 
________________  . 

. 

________________  

. 

_______________  
_______________  

. 

____________  
__________  
____________  
____________  . 
_______________  
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DI) BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

- 	(Non de l'h6pical) -  	 (yule, etc.)  

IV. STATISTIQUE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX — (services fournis durant l'anne, sauf indication contraire) 
A) Loboratolre - Inscrire le nombre d'units nornialises durant I' annie. 

1. Pointer ouspécifiersi l'on a utilisi les valcurs unitaires 	] fédérales, 	provinciales 	on autres (specifier) ................... 

Malades de l'h8pital 	 EnvoyCs 	Total pour 
Article 	 Malades 	Malades 	T i 	 votre 	votre ota hospitalisés 	externes 	 laboratoire 	h8pital 

1) Exarnena effectuéa dana votre hôpital: 	 1 	 2 	 3 	 4 	 5 

	

2 	a) HCinatologie .................................................______________  

	

3 	b) Biochimie - urine .......................................______________  

	

4 	c) 	- sang ......................................._______________  

	

5 	d) 	— autres .....................................__________  

	

6 	e) Autopsie et pathologic chirurgicale .........______________  

	

7 	f) Bacteriologic (sauf g.) ..............................._______________  

	

8 	g) Bacteriologic d'hy,iène publique ............._______________  

	

9 	It) Cytologic ....................................................._______________  
Travail fait pa 

(pointer) 
Lab. Autre 

	

10 	1) Banque de sang  

	

11 	j) MCtabolisme basal ........ ....._______________  

	

12 	It) Electro-cardiogramme .... 	 D 

	

13 	m) Electro-encCphalogramme fl 	0 
14 a) Autres (specifier) ........... fl 	0 

	

15 	 Total (lignes 2-14) ...............................-  

	

16 	2) ConfiCs it des laboratt,ires provinciaux ......._______________  

	

17 	3) CoafiCs I d'autres laboratoires .....................__________  

	

18 	 Total Gen.ral (lignes 15, 16 ctl7)  

	

- 	4) Lea examens ci-deasous sont-ils effectuCs d'off ice lots de l'admiss ion (pointer ou specifier) 

Analyse d'urine 	 fl HCmoglobine 	El Serologic 	 Autres (specifier): 

B) D.c.a at autopsiea (durant l'annCe) 

Article 	 I Nombre 

	

20 	1) DCcès I l'hapital (sanE lea morts-nCs) a) moms de 48 h. ...................................................................................................... 

	

 
21 	 b) 48 It. et plus .......................................................................................................... 

	

22 	 Total (Cquivaut a celui de Is ligne 15, col. 3, page 3) .............................. 

	

3 	2) Auropsies (dCc&a I l'h6pital) 	....................................................................................................................................................  

	

24 	3) Autopsies (ausres dCcla) .......................... .. ...... . ............................................ . ............................................................................ 

	

 

25 	4) Autopsies de morts-nCa (I l'hôpital) ........................................................................................................................................  
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IUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQIJE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU RlEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX - PARTIE I 

- - 	 - - 	(NomdeI'hpital) 	_ (VilIe, etc.) 

IV. STATISTIQUE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX - (Services fournis durant l'année, sauf indication contraire) - (suite) 

C. Radlelogle 
1) Radiodianosiic - macrite. comme ii y tsr indiqu. It nombre d'examens et de films durant l'snne 

Article Malades 
hospitalisa 

Malades 
externea 

Total pour 
vocre service 

a) Nombre d'examens: 

I) Radiographies courances des poumonc i l'admission  

ii) Autres ezamens radiographiques 	................................. 

iii) Examens 	fluoroscopiques 	............................................. 

I 

2 

3 

_______________  

_______________  

b) Nombre de films: 

Pris dans votre service - 	i) ordinaires ...........................................................________________  

ii) miniatures ...........................................................________________  

Totaux (I + ii) 	.............................................. 

Vos propres films incerprts par un membre de vorre personnel medical 
iii) par votre propre radiologisce ...........................________________  

iv) per d'autres ......................................................._________________  

Totaux (iii + iv) ..................................................________ 

Vos propres films envoyCs ailleurs pour inrerprCcation - 
v) ConfiCs A l'autoritC provinciale de is lutte anri-tuberculeuse  

vi) ConfiCs A d'autres et ddbices A vocre h6pical ........................... 

vii) ConfiCs A d'autres, msis non dCbics A votre hopital .............. 

Tocaux (v + vi + vii) .................................................................. 

Films d'ailleura confiCs A votre service pout incerprCtation ........................................................................................ 

2) Radiologie chCrapeutique - Inscrire, comme 11 ear indiquC, Ic nombre des malades et des traitemeacs durant l'annCe 

Nombre de inalades 	 Nombre de craicenienta 

Malades 	I 	Malades 	I 	Total 	 Malades 	1 Malade. 
hospicalisés 	I 	externes 	I 	 hospitalisis 	I externe. 

a) RadiothCrapie superficielle .................... 

b) RadiochCrapie profonde ............................ 

c) RadiumthJrapie .......................................... 

Aucre thCrapie radioactive (specifier): 

d)  

1j 	e) __________________ I 	 I 	 I 	 I 	 I 

3) Unite de radiochCrapie et de thCrspie A faisceau dirigC - (Inscrise le nombre de machines ou d'unitCs de types specifiCs, le 31 
decembre) 

a) Appareils de radio-diagnostic 	i) Mobiles on portatifs .... 	 ii) Miniatures ................................ 

1 	 iii) Fixes - (Sauf i cc ii) .... __________________ Servant en fluoroscopie .............. 
2 	 b) Appareils de radiothérapie 	i) profonde 	 ii) superficielle 

c) Unites thCrapeutiques de 	i) cobalt .. _____________ ii) radium 	 iii) cesium  
rayons gamma A faiaceau dirigC: 
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externes 

BIJREALJ FEDERAL DE L.A STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE L.A SANTE NATIONALE El DU BIEN-ETR Se)CIAI. 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(Nom de lh&pital) 	 (Ville. etc.) 

IV. STATISTIQUE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX _(fin) 
(macrice Ic nombre des occurrences ec services rendus durant l'année) 

- 	D) Chirurgi. (durant I'anne) 
1 	1) Interventions dana tine salle d'op&ation de l'hópital —a)Surdesnladeshospitatis 

2 	 b)Stx des rnalades externes.., 

3 	 Total .......................... 
4 	2) Dure globale des interventions effectues dana lea salles d'opration (en heures 

5 	3) Dk&s surveaus & l'h6pital durant ou apr&s lea oprations - a) Dc&s au coura 
6 	 b) Dcs post-open 
7 	 c) Dcs post-opni 
8 	 Total ............... 
9 	4) Cia de chirurgie aseptique 	........................................................................................... 

10 	5) Infections posr-opracoires dana les cia de chirurgie aseptique ........................... 
E) ObiterIque (durant l'anne) 

11 	1) Total des accouchements ............................................................................................... 
12 	2) Césariennes 	..................................................................................................................... 
13 	3) MottalitC maternelle & l'hôpiral ..................................................................................... 
14 	4) Mort-ns 	........................................................................................................................... 
15 	5) Naissances vivantea (y compris naissances prCmaturées de Is ligue 16 ci-dessoi 
16 	6) Prmaturs ....................................................................................................................... 
17 	7) DCcs de prmatwés & l'hdpital ................................................................................... 
18 	8) Dc&s de nouveau-ns prmoturs on non (& l'hôpital) ............................................. 
19 	9) Nouveau-ns soufirant d'infections & scaphylocoques ............................................... 

F) Autrea services ou troitem.nts 
1) Services fournis par des unites de I'hôpical - macnrc Ic nombre durant I'annCe 

, cliniques, etc. 	 UnitC 	HospitalisCs 	Externea 	Total 

20 	a) Arthrite 	.......................................................................................Visite  
21 	b) Cancer 	.......................................................................................Visite  
22 	c) Deacisterie 	.................................................................................Visite  
23 	d) Hygine 	mentale 	.......................................................................Visite  
24 	e) 	Psychologie 	...............................................................................Visite  
25 	1) Service 	prenatal 	.......................................................................Visite  
26 	g) Service social 	...........................................................................Entrevue 	S 	I I 	I 	I 	I 
27 	h) MCdecine 	physique 	...................................................................Visite  
28 	i) PhysiothCrapie 	.........................................................................Traiternent  
29 	j) ErgothCrapie 	..............................................................................Traitement  
30 	k) Orthophonie 	................................................................................Traitemeat  
31 	I) 	Electro-choc 	..............................................................................Traitement  
32 	m) Electro-cardiographie ...............................................................Examen  
33 	n) Electro-encCphalographie 	.......................................................Examen  
34 	o) 	llanque de 	sang .........................................................................Transfusion  
35 	p) Autres (spCciuier Ic genre ci l'unitC de service cc 

36 	q)_  
indiquer le noinbre d'unitCa)  

37 	u) ______________________________________________ .............________________  
2) Sonmiaire des services rendus aux malades externes cc aux cia d'urgence durant l'année (voif Instructions cc Definitions, Partiel) 

G) Rspos-journisa duranc l'anaée (sauf lea nouveaux-nés) 	 ______________ 
Doit correspondre aux jours 2) Personnel 	

] 	Total ...... d'hospitalisation, page 3, ligne 7, col. 1 et autres ...... i1 	 1) Malades hos,,italiaCa 	 _____________ 

Salle d'opC- 
ration 

Salle d'urgence 
organisee Tl ota 

e 	I' intervention ................................ 
s (dana 	lea 	48 	Ii.) 	..... .... ........... 

tomes (de 48 h. & 	10 jours) 	............ 

) 	...................................................... 

._____________ 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 M!NISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(Nom de I'hôoital) 	 (Ville, etc.) 

V. PERSONNEL (au 31 d&cembre, sauf indication contraire) 

__.... A) Ad m in strata ur (pointer ou faire we inscription pour chaque cas oii cela s'applique) Ne pea mci ure cette parsonne dana lea sous-sectiona B - F. 
I) Grade ou diplôme en administration hospitaliêre 	 fl 2) DipI&me de m6decine 	 3) lnfirmière immatriculge 

2 	4) Diplôme de cours extra-rnuros en administration hospitalière (specifier) 

3 	5) Autre formation connexe (specifier) 

! 	6) AnnCes d'exp&rience en administration hospitaiire ................................................................................................................  
j7) S'il y a lieu, prCciser les autres fonct ions hospitalires 

B) P.rsann.l m4diccil 

CatCgorie 

Temps complet Temps partiel Departs d'eniployCs 
durant I'annrr, Nombre 

ayant une 
spécialitC 
reconnues 

Total brut des 
salawes et 

tratcements 
dirant l'ann6e 

Postes 
Crablis 

Personnes 
employCes 

Postes 
Ctabljs 

Per- 
sonnes 

em- 
p1oyea 

Tems 
omplet 

Temps 
partiel 

1) Directeur ou surintendant  
m6dical ..................................... 

2) Radiologiste 	........................... 

3) Pathologiste 	........................... 

4) Residents ................................. 

5) Internes 	................................... 

6) Autre personnel medical 

Totol 

Nocnbre Nombre Nombre 

_____________  

Nombre Nombre Nombre Nombre S 
- 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

_______________  

______________  

_____________  

_______________  

Certification dana Ia spCcialitC se rartachant aux fonctions hospitaliêres pour Ic peronnel k temps complet cc & cemps partiel. 

C) Autre p.rsonn.l prof.sslennel at technique (sauf Ic nursing) 

CatCgorie 

_________________________________________________  

Postes 
Ctablis 

Personnes employCes Departs Seintine 
Ie 

de 
travail 

F'cheIiedes 
lau-,(mensuels 

Total Competence 
professionnelle 

Mini- 
mum 

(au-
Imum 

	

- 	 1) Temps complet: 

	

13 	a) 	DiCrCcistes 	....................................................... 

	

14 	b) Archiviates mCdicales ..................................... 

	

15 	c) Technic iens de laboratoire ............................. 

	

16 	d) Techniciens de radiologie 	...... ...................... 

	

17 	e) PhysiothCrapeutistes ....................................... 

	

18 	f) ErgothCrapeutistes ........................................... 

	

19 	g) 	Pharmaciens 	..................................................... 

	

20 	h) 	Psychologues 	................................................... 

	

21 	i) Travailleurs mCdico-sociaux 	......................... 

	

22 	j) Autres travailleurs socjaux 	........................... 

	

23 	It) Autre personnel professionel et technique.. 

	

24 	 Totaux 	.................................................. 

2) Temps parriel: 

a) 	DiétCtistea 	....................................................... 

	

26 	b) Archivisces mCdicales ..................................... 

	

27 	c) Technic iens de ]aboratoire ............................. 

	

28 	d) Techniciens de radiologie 	............................. 

	

29 	e) PhysiothCrapeutistes ....................................... 

	

30 	1) 	ErgothCrapeutistes ........................................... 

	

31 	g) 	Pharmaciens 	..................................................... 

	

32 	h) Phychologues 	................................................... 

	

33 	i) Travailleurs m&Jico-socjauz 	......................... 

	

34 	;) Autres travailleurs sociaux 	........................... 

	

35 	k) Autre personnel professionel et technique.. 

	

36 	 Totaux 	....................................................... 

Noinbre 

_______________  

Nombre Nombre Nombre Heures S S 

_______________  

_______________  

_______________  

________________  

_______________  

_______________  

________________  

_______________  

______________ 

. 

_______________  

_________________  
________________  
________________  
_______________  
________________  
________________  
_______________  
_______________  
______________  
______________  

_______________  
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DV BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(Norn de L'hôpitai) 	 (Yule, etc.) 

V. PERSONNEL (so 31 dceinbre, sauf indication contraire) - suite 
IT)) Nursing - directrices at surveillonfes dinfirmlr.s seulement (pour lea autres membrea, remplir is sous-section E.) 

Tempe complet 	Temps partielDipart 	 Nombre 	Sa!aires et 
- 	 Person- 	 ayant one 	traltements Categorie 	 Poates 	Personnes 	Postes 	res em- 	Temps 	Tempa 	spécialité 	briars duratic 

établis 	employees 	établis 	ployêes 	omplet 	partiel 	reconnue' 	Iannée 

1 	1) Admjistratio 	.... . .......... 
2 	2) Enseignement 	................ 
3 	3) Salle d'opération ............ 
4 	4) Salle de recouvrance 

Services des malades 

9 	9) MCdecine et chirurgie 
10 	10) Autres 	.............................. 

Nombre 	Nombre 	Nimbre 	Nombre 	Nombre 	Nombee 	Nombre 	$ 

5 	5) Obstétrique 	.....................________________  
6 	) Pediatric 	.........................________________  

..________________  
. 

8 	8) eliernes et d'urgence  

. 

7 	7) Psychiatric 	.....................  

.11 	Totoux  
'Formation aprs Ic grade on spCcialisCe dans Ia spCcialitC se rattachant aux fonct ions hospitaliêres du personnel i temp. comple 

Cr i temps particl. 
E) Nursing - outre 

Categoric 	 Ctablis 	employees 	 detravail 
Postes 	Personnes 	 1 	- 

Departs 	Semaine 	lairea (menlueli 
Echrlle des as 

1) Temps compiet: 
- 	a) Infirrnires diplâmCes: 

c) Aide s-infirmires: 

19 	e) Autre personnel do nursing .....................________________  

201 	Totoux — tempi complet ....................._______________  
- 	2) Temps partiel: 
- 	a) Infirmiêres dipl&mCes: 
21 	1) Infirmières -chefs 	...............................________________  

22 	ii) Infirmiêres do service gCnCral  
23 	iii) Autres infirinires diplomCes ...........________________  

24 	b) ERves-infirmires 	...................................________________  
c) Aides-jul irmires: 

Nombre 	Nombre 	Noinbre 	Heure. 	j 

12 	i) Infirmires -chef a 	...............................________________  

13 	ii) Inlirmiêres du service gCnCral ........._______________  
14 	iii) Autres inftrmires diplomCes ...........________________  

16 	 i) QualifiCes 	.........................................________________  

15 	b) Eives-infirmiêres 	..................................._________________  

18 	d) Infirmiers ..................................................________________  

17 	ii) En formation ......................................._______________  

25 	 i) Qualifiées 	........................................._______________  
26 	ii) En formation ......................................._______________  
27 	d) Infirmiers ..................................................._______________  
28 	e) Autre personnel dii nursing ....................._______________  

29 	 lotaux - t.mpa partial ......................._______________  
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BUREAU FEDERAL BE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE El DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(Nom de l'hôpital) 	 (Ville, etc.) 

V. PERSONNEL (ad 31 dcembre, saul indication contraire) - suite 

F) Aut,e p.rsonnsl hosptoher (ne pas inclure le personnel des sections A, B, C, D et E) 

Categoric 
p Dparts Semaine 

1) Temps complet 

a) 	Administration. 	................................................... . ........................ 

b)Cuisne " 	...................................................................................... 

c) Buanderie 	....................................................................................... 

d) Lingerk 	......................................................................................... 

e) Entretien 	mCnager ......................................................................... 

1) Installation matCrielle (Ionctionnement) 	................................... 

g) Installation matCrielle (entretien) 	............................................. 

Ii) 	Autres 	............................................................................................. 

lotaux - tampa compl.t 	......................................................... 

2) Temps partiel 

a) Ad m inist ratione 	..................................... . ...................................... 

b) Cuisine ' 	....................................................................................... 

c) Buanderie 	....................................................................................... 

d) Lingerie .. 	...................................................................................... 

a) 	Earretien mCnager 	. ..................................................................... 

1) Installation matlrielle (fonctionnemeat) 	................................... 

g) Installation matCrielle (entretien) 	............................................. 

h) Aucres 	............................................................................................. 

Totoux - tampa partial 	........................................................... 

Nombre Nombre Nombre Heures 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

_______________  

_____________  

. 

_______________  

_______________  

_______________  

_______________  

________________  

_______________  

_______ 

_______________  

- 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

______________  

. 

_______________  

______________  

_______________  . 

. 

________________  

_________________  

_______________  

_______________ 
• L'administrateur de l'hôpital non compris (voir page 7, lignes 1-5) ci son assistant (you page 7, lignes 6, 23, 35). 

Non compris les dietétistes et éléves.didtëtistes (voir page 7, lignes 13, 25). 

G) Eff.ctif total du p.raonn.I (Sous-sections A-F, administrateur compris) 

Categoric Postes 	 Personnes 
établis 	 employees 

Nombre 	 Nombre 

DCparts durant 	Postes 
l'annCe 	 Crablis 

Nombre 	 Nombre 

pa partiel 

Personnes 

Noinbre 

parts durant 
I'année 

Nombre 

Total du personnel ...............  
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RUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQTJE 
	

MINISTERE DE LA SANT NATIONALE ET DU BIEN.ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE 1 

(Mom de i'hôpital) 	 - 	 ( Viiie etc.) 

V. PERSONNEL - suite 

H) Rportition des heurea de travail rmunr (durant l'anne). 
Inclure dans Is colonne appropriée toutes lea beures de iravail ds tudianrs, en service ou en classe, mime Si non rmunres. 

Nombre cumulatif des heures de travail rémunéré durant l'année 
Services Autre 	 Autre 

Tal 	 lnfirmires 	 Elèves 	 peronne1 	personnel Infirmiers diplómées 	infirmièrea 	 du nursing 	rêrnunéré 
1 	 2 	 3 	 4 	 5 	 6 

1) Services sax malades: 

a) Non répartis scion lea 
services ........................._______________  

b) Service du nursing 
(administration) ...........________________  

c) Soins immédiats - 
unites de nursing: 

i) Adultes et 
enfants ................._______________  

ii) Nouveau-aCs .......______________  

iii) Service d'urgence 
organisC ..............._______________  

iv) Service externe 
organisC ..............._______________  

lotoux — aelna 
lmmódiati (I o Iv)  

d) Servii 

ii) 

lii) 

lv) 

v)  

vi)  

vii)  

15 	 viii) 

16 	 ix) 

17 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

es spCciaux: 

Service central 

i)  Salle d'opération  

de distribution  

Salle d'accoiiche- 
Pharmacje 	..........._______________  

ment.....................______________  

Laboratoire 	........._______________  

PhysiothCrapie  

Autres (specifier) 

Radiologie ..........._______________  

Iotoux d.a 
services sp.ciaux 
iI ix) 	................._________________ 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX - PARTIE I 

- 	 (Nom de 1h6pitai) 	 - - 	(Ville, etc.) 

V. PERSONNEL - suite 
H) Rpartition des hour.s do travail rmunr (durant l'année) - fin 

Inc lure dana Ia colonne approprie routes lea heures de travail des itudiants, en service ou en classe, méme si non rémunéres 

Nombre cumulatif des heures de travail rémunéré durant l'année 
Service âè ves 	

Autte 	Autre 
inirmires Total 	diplômées 	I iniirmières 	Infirmiers 	Personnel 

n 	
I personnel 

do urs ins 	I rémunéré 
1 	 2 	 F 	5 	I 	6 

1) Services aux inalades 
(fin): 

e) Services supplémentaires: 
I) Archives et 	biblio- 

1 	 thèque médicales ........ 

ii) Enseignement do 
2 	 nursing ........................ 

3 	iii) Enseignement medical 

4 	iv) Services sociaux ........ 

Autres (specifier): 

5 	v) 

61 	vi) 

Totaux - services sup. 
7 	 plémentaires (i é vi) 

Totqx des iorvlces 
auzmalod.s(somme de 
a,b, 

e  
c, et d de Is page 

8 	 10, cc 	ci-dessus) ...... 

2) Services gCnJraux: 

9 a) Administration 	.................. 

10 b) Cuisine 	.............................. 

11 c) Buanderie 	.......................... 

12 d) 	Lingerie .............................. 

13 e) Entretien mCnager ............ 

f) Installation matCrielle 
14 (fonctionnement) ................ 

g) Installation matCrielle 
15 (entretien) 	.......................... 

Totaux d.c ssrvlcss 
16 giniroux (a i g) ................ 

17 1 3) Aucre personnel de l'hôpital 

.J  I
4) GRANDS TOTAUX 

!J (somme de 1,2 et 3) 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DV BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNLJEL DES HOPITAUX - PARTIE I 

(Nom de I'h6pital) 	 (Ville,_etc.) 

VI. AMENAGEMENTS DE FORMATION 

Article lnfirmières 
inscrites 

Aides- 
infirmires Infirmiers 

Techniciens Archiyites 
medicaka Radiologie Laboratoire 

A) Votre hôpital dirie-t-iI une 
ecole 	on 	pourvoit.il a 	un 
cows officiel pour 	former 
des personnes àdevenirdes: 

1 2 

(répondre "oui" on "non")?  

3 4 5 6 

1 
B) Votre hôpital pouzvoit-il a des 

aménageornts pour des cows 

2 
donnés par uii autre organisrne? 

_______________  

3 

C) Le 	c,jurs 	conduit-il 	a 	un 
grade, diplôme oucertilicat? 

__________________  (si oni, 	specifier) ................. 

F)) Par qui le cows mentionnC 5  

(specifier quel ctganisme) ....... 

a 	I 	on 	2) est-il officielle- 
4 meat approuvC? (spcifier)  

E) DurCe totale du cows (en 
5 ______________  mois) 	..................................... 

F) Nombre de cows conunencéa 
6 _______________  

G) CapacitC thCorique de I'ins- 
cription pour Ic cows (que 

7 
Ies 	amCnagements actuels 

________________  

8 

durant 	I ' annCe 	....................... 

H) Inscription totale: 
______________  

9 

permettenc) 	........................... 

1) an 31 	dCcembre 	............... 

_______________  

I) Nombre de diplmCs (on qui 

2) durant l'annCe 	................. 

out cornplCtC Ic cows avec 
10 _____________  

J) Nombre de ceux qui oat aban- 
succês)durant l ' annCe .......

donnC les etudes de forma- 

11 
tion (sans obtenir de diplôme 

______________  

K) Nombre de lits en residence 

12 
qu'offre I'hópital a ceux qui 

______________  

on completer Ic cows) ......... 

L) Exige-t-on des droits 	pour 
ic cows? 

13 

suivent lea cows 	............. .... 

1) de I ' elave (oni on non)..  

14 
2) d'un autre organisine 

(specifier) ........................ 

mogxant). 	................................ 	. 

. 

15 

M) L'ClCve recoit-il une rCmnaCra-
tzoq ou des appotutements a 
qnelque stadç de La forntion? 
st out, preciser quand et quel 

NOTA: Si lea rCponses (par ci. C, D, L2) re9uiarentplus d'espace, Ou Si VOUS avez des programmes deformation non mentionas ci-
dessus, priCre d'ajouter une declaration supplCmentaire sons forme d'appendice. 
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RUREAL FEDERAl. 1W LA STATISTIQUE 	 UNISTERF 1W LA SANTl NATIONAIE FT DC B1EN4TRE SU(IAL 

FEUILLE DE CALCUL SEULEMENT 
RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(Non de lb6plcal)  	(Vilk, etc.) 	 -- 

Vi. AMENAGEMENTS DE FORMATION - fin 

LES QUESTIONS N 6 Q nont trait qu'6 in colonne 1 de in page 12 (infirmir.s inscrit.$) 

(Prière de noter que, dana quelques-unes des questions qui suivent, on a prévu jusqu'i trois domaines de spécialités dana l'espace 
réservé aux réponses. Pour chacun des champs d'activité ou chacune des spciaiitds, indiquez aussi La durée de Ia formation ci le nom 
de 1' instItution, scion le cas). 

1 I N) Avez-vous tine Commission consultative pour l'école des infirmlres' 	J Oui 	Non 

0) Dana quela domaines la (urination est-elie donnée 
aus affillés' 

2 	 (specifier) 1) domaine(s) .......................................... 

3 	 2) durCe de Is formation ........................ 

P) Partie de Ia formation eat-cue donnée par des Cta-
blisarments aUilies? 

4 	 (specifier) 1) domaine(s) .......................................... 

5 	 2) Ctabiissement(s) ................................ 

6 	 3) durCe de Is formation ........................ 

Q) Pour9uelles spécialités lea coursde spdcielisation 
sont-ils donnCs? 

7 	 (spcifier) I) spécialitC(s) ...................................... 

8 	 2) durCe de Ia formation ........................ 

9 	R) L'hôpitsi offre-t-il tin internal approuvé pour lea: 

Attires (specifier) 

travailleurs - tnCdecins  
laternes 	 diCtCtistes 	 1 medico- 

sociauz 

Notes explicatives, s'iI y a lieu (volt Instructions et Definitions, panic I) 
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